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1. RESS OU RCES EN EAU DE LA TUNIS IE, LES BESO HIS DE

-L'AGRICULTURE ET ·LE DESEQUILIBRE C�PACTERISTIQUE

DE LA SEMI-ARIDITE.

01. Pour autant que la semi-aridite pu1sse etre definie par la plu
viometrie, nous pouvons considerer la Tunisie comme etant un pays
semi-aride, exception faite de l 'extreme sud, desertique, et de
l 'extreme nerd, oQ la pluviometrie depasse 500 TT111/an.

02. Dans un pays ayant les caracteristiques de la semi-aridite, il est
evident que l 'irrigation des terres revet une importance primor
diale pour la vie de la communaute, souvent meme pour sa survie.
L'irrigation etant a base d'utilisation des ressources en eau
disponibles, se trouve de plus, dans ce domaine, en concurrence
avec 1 1 alimentation en eau potable, ce qui donne aux problemes
qu'elle pose des dimensions encore plus vastes.

03. La superficie des terres arables est, en Tunisie, de 8 millions
d'hectares ; 4 millions sont actuellement cultives, et seulement
400.000 ha sent pedologiquement aptes al 'irrigation.
Le secteur irrigue qui couvrait en 1976, 130.000 ha completement
equipes de reseaux de distribution, couvrira 170.000 ha en 1981,
quand les infrastructures actuellement mises en chantier auront
ete achevees ; 1 1 espoir raisonnable etant d'avoir, a cet horizon,
150.000 ha de surfaces irriguees reellement mises en culture.

04. Au stade actuel des connaissances, et compte tenu d'une precipi
tation equivalant a 32 milliards de m3, la repartition des res
sources hydrauliques se presente de la fa9on suivante :

- 2,5 milliards de m3 de ruissellement dont 2,0 mobilisables.
- 1,0 milliard de m3 d'origine souterraine
- 30,0 milliards de m3 d'evaporation et d 1 evapotranspiration.

05. Cela veut dire que la borne superieure des ressources hydrauliques
utilisables du pays est de 3,5 milliards de m3. Les besoins en
eau potable a l 1 horizon 1990 etant estimes a 2 milliards, l 'irri
gation ne saurait beneficier de plus que 1,5 milliards de m3, ce
qui fixe un plafond aux surfaces irriguees de 250.000 ha, sur la
base d'une consommation de 6.000 m3/ha.
Ce plafond pourra, bien sur, etre legerement augmente, a mesure
que se developpent les reseaux d'assainissement et que sont levees
certaines contraintes a l'utilisation des eaux usees.

06. Differentes techniques d'irrigation, en cours de perfectionnement,
dont le systeme dit du "goutte a goutte", et des dispositions re
glementaires de lutte centre le gaspillage de l 'eau auront aussi
pour effet d'augmenter les superficies irriguees mais le gain que
l 'on peut raisonnablement escompter de ces mesures ne saurait a

notre avis depasser 30 %, ce qui limite pour notre pays les super
ficies irriguees a 325.000 ha.
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07. Nous constatons ainsi le desequilibre caracteristique de la semi
aridite, les ressources disponibles ne pouvant satisfaire aux be
soins d'irrigation des terres irrigables.

2. CONTRAINTES TECHNIQUES, ECONO�IOUES, CLIMATQLOGirUES

- ET SOCIPtLES.

08. Mais les difficultes d'ordres technique, economique, climatologi
que et social presentent encore plus de desequilibre et posent des
problemes encore plus ardus.

2.1. SALINITE ET QUALITE DES EAUX

09. La substance de base qu'est 1 'eau pose, que son or1g1ne soit super
ficielle ou souterraine, des problemes d'utilisation et des con
traintes dues a sa qualite chimique.

10. En effet, circulant souvent sur des sols triassiques, les eaux de
precipitation sont souvent chargees de sels mineraux et, compte
tenu de la necessite imperieuse de reserver al 1 alimentation en
eau de la population les eaux les plus douces, l 1 irrigation ne
beneficie que des eaux dont le residu sec depasse presque toujours
2 g/litre et atteint, dans certaines regions du sud-est 7 g/litre.

11. Enfin, et compte tenu des caracteristiques climatologiques des
zones semi-arides, les retenues de barrages executes a grands frais
sont soumises a une intense evaporation (1 metre par an), laquelle,
outre la perte en volume qu 1 elle engendre, fait sensiblement aug
menter la salinite des eaux stockees.

12. Ceci etant, et pour eviter la remontee des sels et l 1 hydromorphie,
il est toujours necessaire de realiser des reseaux de drainage
fort couteux et de prevoir des lessivages a forte dose, ce qui
augmente les charges d'investissement et d'exploitation de l'irri
gation, en dehors des limitations imposees aux fa�ons culturales
les plus remuneratrices.

2.2. OUVRAGES HYDRAULIQUES ET TRANSPORTS SOLIDES

13. Sur un autre plan, il y a  lieu d 1 indiquer que les ressources hy
drauliques sont localisees le plus souvent dans des zones ou la
pedologie et la climatologie ne sont pas favorables al 'irrigation.
Cela necessite des transferts d'une region a une autre, moyennant
la construction d'ouvrages hydrauliques importants, couteux et de
mandant un entretien permanent.

14. Le probleme des transports solides par les eaux de ruissellement
ne cesse de retenir notre attention. En effet et compte tenu du
manque manifeste de vegetation naturelle dans les zones arides ou
semi-arides, les crues, caracterisees par des regimes hydrologi
ques torrentiels, charrient des alluvions dans des proportions
inquietantes pouvant atteindre 30 kg/m3.
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15. En dehors des effets nefastes de l 1 erosion, les transports sol ides
font augmenter sensiblement les couts des ouvrages de retenue.
Ainsi, et a titre d 1 exemple, l 'oued Zerroud qui coule a travers
la zone steppique du Centre Tunisien charrie 2,5 millions de ton
nes d'alluvions annuellement, pour un debit annuel moyen de 100
millions de m3 et il a ete necessaire, lors de la conception du
barrage de Sidi Saad dont la construction est en cours de lance
ment, de limiter la duree de vie de la retenue a 50 ans et de
prevoir toutes sortes de dispositions en vue de surelever le bar
rage et l 1 ouvrage de prise, a cette epoque. Cela majore au depart
de 30 % les coQts du projet, qui, necessairement, se repercuteront
sur les criteres de rentabilite des perimetres irrigues attenants
au barrage.

2.3. NATURE DES EAUX ET IRRIGATION

16. Ce phenomene de transports solides a cause par ailleurs la quasi
disparition des perimetres d'irrigation par epandage. En effet,
ce type d 1 irrigation, qui s 1 appuie sur l 1 utilisation des eaux de
crues pour l 1 alimentation en eau de cultures extensives, consiste
a eriger des digues en terre, des partiteurs et des canaux, les
quels, au bout de quelques annees de fonctionnement, sont comple
tement remblayes ou envases.

17. En ce qui concerne les sols, deuxieme composante naturelle de l 'ir
rigation, il y a  lieu de noter que les 400.000 ha dont il a ete
fait mention ci-dessus, repondent aux normes pedologiques et se
situent dans un eventail assez large de l 1 irrigabilite.

18. Compte tenu de la qualite des eaux, il y a  done lieu de selection
ner les sols les plus filtrants et, dans ce domaine, il n 1 y a pas
de problemes particuliers qui se posent en dehors de la necessite
du drainage, et de la surveillance du sol sous irrigation, de fa
�on a suivre continuellement son evolution et prevenir a temps
l'hydromorphisme.

3, ORIENTATIONS RETENUES 

19. Voila, tracees a grands traits les difficultes d 1 ordre technique
que nous rencontrons dans le domaine des ressources naturelles.
Ces difficultes ne sont naturellement pas insumontables et il
est possible a l'heure actuelle de les esquiver moyennant des dis
positions techniques appropriees.

20. Ces dispositions tiennent des differentes techniques d 1 irrigation,
des fa�ons agronomiques et culturales, des methodes d 1 exploitation,
de la complementarite de la culture seche et de la culture irri
guee ainsi que de l 1 organisation des marches. Il s 1 agit, en effet,
compte tenu de la cherte et de la rarete de l'eau d 1 en tirer le
meilleur profit possible.
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3.1. LA REMISE EN QUESTION DES TECHNIQUES D 1 IRRIGATION 

21. Pour ce qui est des techniques d 1 irrigation, il semble inutile
d'enumerer ici les differentes methodes mais il y a  lieu de si
gnaler que le meilleur mode est pratiquement celui qui occasion
ne le minimum de perte d'eau, sans apporter aux cultures de dom
mages sensibles.

22. Ainsi l 'irrigation par submersion, qui est le mode le plus tra
ditionnel et peut-etre le plus adapte al 1 irrigant le moins evo
lue, ne permet pas un controle precis des doses d'irrigation.

23. L 1 irrigation par aspersion qui a fait naitre des espoirs car elle 
permet le contr6le des doses et amene une repartition homogene 
de l 1 eau, risque neanmoins de poser quelques problemes phytosani
taires pour les cultures en place et est grevee d 1 un coQt eleve 
qui peut difficilement etre supportable en dehors d 1 une irrigatio,, 
intensive a haut rendement. 

24. L 1 irrigation au 11goutte a goutte 11 qui vient d'etre introduite et 
qui est experimentee a grande echelle promet beaucoup dans le do
maine de l 1 economie de l 1 eau en arboriculture. A titre d'exemple, 
dans le sud Tunisien cette methode permet une economie de 16 a 
20 % sur les doses d 1 irrigation unitaires. 

25. Dans le meme souci d 1 economie des ressources hydrauliques dispo
nibles, il y a  lieu de relever l 1 interet qu'il y a  a moduler l 1 ut1
lisation des ressources sur toute l 1 annee et a ne plus se limiter
a amener au perimetre irrigue les doses d'irrigation pendant cer
taines periodes. La complementarite du sec et de l'irrigue, lar
gement utilisee dans le centre Tunisien, permet l'utilisation des
eaux d 1 hiver, a proximite du perimetre irrigue lui-meme, en vue
d 1 augmenter les rendements des cultures extensives, cerealieres
et fourrageres notamnent.

26. Enfin, et compte tenu de l'irregularite de la pluviometrie dans
nos regions, il est souvent necessaire d'apporter aux cultures
cerealieres, et a titre temporaire, un complement d'eau destine
a assurer un developpement vegetatif normal. Dans ce cas, il
s'agit de perimetres irrigues provisoires, par pompage a partir
d'oueds, con�us comme une operation de sauvetage realisee par
l I Etat.

3.2. L'OPTIMALISATION DES FACONS CULTURALES

27. En ce qui concerne les fa�ons agricoles, le probleme consiste, les
qualites des ressources naturelles etant donnees, de tirer le meil
leur profit de chaque m3 d'eau consomme. Mais dans ce domaine, il
nous semble necessaire d'obeir a une planification dirigee de la
production. En effet, le souci que 1 'on doit avoir de l'autonomie
alimentaire al 'echelon national et le lourd fardeau que supporte
la collectivite pour la mobilisation des ressources hydrauliques
militent en faveur d'une intensification aussi poussee que possi
ble de 1 'agriculture irriguee.
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28. D'une maniere generale, les perimetres cotiers sont producteurs
de primeurs et les perimetres continentaux de cultures vivrieres,
industrielles et fourrageres.

29. Nous donnons ci-apres un exemple de production agricole type dans
un perimetre du centre Tunisien d'une superficie de 10 ha.

1 ha de luzerne produisant 0,16 T de viande ovine 
4 ha de fourrage d'hiver produisant 0,32 T de viande ovine 

- 4 ha de ble produisant 16,00 T de ble 
- 0,5 ha de maraichage d 1 ete produisant 10,00 T de legumes d'ete 
- 0,5 ha de maraichage d'hiver produisant 7,50 T de legumes d'hiver

Ce perimetre consommant 4000 m3/ha, il en decoule qu'un million de 
m3 procure dans le cadre de cette speculation 

- 12 tonnes de viande
- 400 tonnes de ble
- 438 tonnes de legumes.

Cela permet d'assurer les besoins de subsistance de 2300 habitants 
et procure une valeur ajoutee {MO+ B) de l 'ordre de 600 dinars. 

30. Dans un perimetre type situe sur la meme latitude mais sur la cote,
les productions deviennent plus riches, en relation avec le climat,
plus tempere.
C'est ainsi que dans la zone du Sahel {perimetre du Nebhana) 1 'ac
tivite agricole repose sur les cultures maraicheres de primeurs et
procure une valeur ajoutee de l 'ordre de 2000 D. Cela veut dire
que l 1 eau est beaucoup plus valorisee, mais il n'est pas evident
que la rentabilite economique et les retombees sociales soient plus
interessantes dans le deuxieme cas.

3.3. L'AMELIORATION DES METHODES D'EXPLOITATION

31. Quant aux methodes d'exploitation des perimetres irrigues, nous
considerons que l 'intensification de la production ne peut etre
assuree que dans le cadre d'une structure qui puisse assurer tout a
la fois une saine gestion corm1une des ouvrages de l'infrastructure,
un approvisionnement sans bavures en intrants de production, un
ecoulement coordonne des produits, une application librement con
sentie des plans de culture et d'assolement etablis par les orga
nismes de l'Etat ou de la profession et, surtout, une conduite de
l 'irrigation tendant a obtenir le plus de production avec le mini
mum d'eau, et le moindre epuisement du sol.

32. S'agissant particulierement de perimetres publics (infrastructure
realisee par l 'Etat), il nous semble imperatif, pour atteindre ra
pidement la production escomptee, de lever au depart l 'hypotheque
fonciere par des operations de remembrement ou de reforme agraire
bien comprise, de fa�on a eviter une parcellisation excessive in
compatible avec une conduite val able de l 'irrigation.

33. Cette operation de reforme agraire, n'est pas con�ue au depart, a

partir d'un desir de limiter la taille de la propriete ou les re
venus mais surtout pour permettre l 'introduction de moyens modernes
de production tels la mecanisation, la fertilisation, le traitement
phytosanitaire et naturellement pour economiser l 'eau.
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34. Ce souci d 1 intensification decoule du prix de revient de l 'eau
qui oscille, en fonction de la proximite de la source d'eau et de
sa nature, de 0,005 a 0,015 Dinars au m3 pour la couverture des
seuls frais d'exploitation et de 0,007 a 0,020 Dinars pour l'amor
tissement soit au total des prix qui varient de 0,012 a 0,035 Di
nars par m3, respectivement pour les perimetres irrigues par les
eaux souterraines (sans tete morte excessive) et pour ceux irri
gues a partir de barrages.

35. Evidemment ces coots ne peuvent etre supportes par des productions
agricoles banales. Si nous prenons pour exemple la production
d'un ha de maraichage d 1 hiver, soit environ 15 tonnes valant sur
place (0,020 D. la tonne) 300 Dinars et demandant 8000 m3 d'eau a
0,012 D/m3, soit 96 D., nous constatons que la seule fourniture
d'eau greve de 30 % la production brute.

36. Ainsi, done, nous avons essaye ci-dessus d'insister sur la rarete
de l 'eau et sa cherte. 11 ya aussi a prendre en consideration
la concurrence de l 'eau potable qui ne laisse a l'irrigation qu'un
champ de developpement restreint, et qui nous place devant le di
lemne suivant, quantifie dans l'une de nos etudes de planification
des eaux du centre : �A partir d'un million de m3 d'eau disponible
vaut-il mieux nourrir completement 2000 a 2500 personnes rurales
ou approvisionner, en eau seulement, 15.000 a 18.000 urbains ? 11 

4. LE CODE DES EAUX TUNISIEN

37. Dans le souci de preserver et d'utiliser au mieux les ressources
hydrauliques, nous avons, dans ce contexte, introduit la notion de
lutte contre le gaspillage de l'eau dans la loi.

38. Ainsi notre code des eaux, promulgue en 1975, remet en cause le
principe de la propriete de l 'eau qui existait depuis fort long
temps dans certaines de nos regions et, sans la nier, la rattache
al 'utilisation qui en est faite.
L'article 23 de ce code stipule que 11 Le droit d'usage d'eau reste
attache a un fonds determine, dans le cadre d'une utilisation basee
sur la valorisation maximale du metre cube d'eau".
Les articles 89, 90, 91 , 92, 93, 94, 95 et 96 portent sur le phe
nomene du gaspillage en obligeant notamment l'utilisateur a etan
cher son reseau d'irrigation en vue de minimiser les pertes par
infiltration et a l'entretenir normalement, le consommateur a se
soumettre a un tarif progressif pour l 'eau potable et l 'industriel
a recycler l'eau utilisee chaque fois que cela est techniquement
poss1ble et economiquement supportable.

39. Nous escomptons que l 'application de cette loi et des textes regle
mentaires qui en decoulent, qui se fait progressivement sur le ter
rain nous permettra d'economiser au moins 10 % de nos ressources.
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5. CONCLUSION

40. En conclusion, nous estimons qu 1 il est d 1 une utilite certaine que
les differents responsables de la gestion des ressources hydrauli
ques des pays semi-arides, du Bassin mediterraneen, echangent
leurs experiences, leurs idees et leurs programmes concernant la
maitrise et l 1 utilisation de leur potentiel d 1 irrigation.
Les discussions qu 1 ils peuvent avoir sur ce plan, dans des encein
tes internationales ou par des contacts directs, doivent notam
ment porter sur toutes les mesures envisagees ou meme envisagea
bles susceptibles de valoriser au maximum chaque metre cube d 1 eau.

41. Car le probleme revet pour taus les pays semi-arides une impor
tance d 1 autant plus capitale qu'elle concerne l 

1 avenir alimentaire
de leurs citoyens.

42. Les points suivants doivent, de notre avis, etre discutes

1. Relation entre la qua lite chimique de l 
1 eau et de la

production agricole.
2. Doses d'irrigation optimale.
3. Optimisation du systeme d 1 irrigation.
4. Reutilisation possible des eaux de drainage.
5. Evolution du sol sous irrigation.
6. Structure d 1 exploitation des perimetres irrigues.
7. Prix de l 

1 eau et politique de subvention.
8. Lutte contre le gaspillage de l 

1 eau et resultats escomptes.
9. Reutilisation des eaux usees pour l 'irrigation.
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1. INTRODUCTION

01. Depuis la plus haute antiquite, les civilisations mediterraneen
nes ont toujours ete confrontees, on le sait, aux problemes d'a
limentation en eau. Pendant tres longtemps cette question se
posait pour elles, essentiellement, en termes de besoins agrico
les et ruraux.

02. Or, a notre epoque, de nouveaux facteurs, engendres par l 'evolu
tion de civilisation au cours des XIX et XX siecles, sont venus
bouleverser les donnees du probleme ainsi que les solutions trou
vees par des generations de tradition et de mises au point.
Il s'agit de la revolution technique et de l 'explosion demogra
phique, qui se traduisent dans tout le bassin mediterraneen par
l 'apparition de larges zones urbaines et industrielles sur le lit
toral, generalement plus favorable au developpement que l 1 hinter-
l and.

03. C'est a une reflexion sur les problemes specifiques d'alimentation
en eau de ces zones que nous allons nous attacher, en essayant
tout d'abord de degager les donnees fondamentales qui caracteri
sent cette question, puis en tentant de presenter quelques princi
pes de solutions.
La reflexion qui va suivre sera illustree al 'aide d'exemples pre
cis situes en Grece (•). Mais on peut penser, co111T1e nous le ver
rons,que des traits communs peuvent etre trouves pour l 'ensemble
des pays du bassin mediterraneen, et une confrontation des points
de vues entre les differents representants assistant a cette con
ference serait certainement tres fructueuse.

2. LA GEOGRAPHIE HUMAINE

04. Lorsqu'on analyse la carte des cotes mediterraneennes, on constate
que les concentrations urbaines et industrielles sont relativement
limitees.
Par exemple, en se limitant aux chiffres de plus de 500.000 habi
tants, on peut citer une douzaine d'agglomerations seulement, qui
sont, dans le sens des aiguilles d'une montre : VALENCE, BARCELONNE,
MARSEILLE, GENES, ROME, NAPLE, PALERME, ATHENES, BEYROUTH, ALEXANDREE,
TUNIS et ALGER(••).

(•) Les zones urbaines et industrielles de quelque importance en Grece, 
sont toutes situees sur le littoral (a l 1 exception de Larissa). Mais 
nous nous bornerons, ici, aux exemples des deux grands centres 
d'Athenes et de Thessalonique, en Grece continentale ; nous laisse
rons de cote les metropoles insulaires qui sont un probleme specifi
que a la Grece, afin de rester dans un domaine de validite generale. 

(•�) On peut egalement mentionner Istambul, sur la mer de Marmara. 
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05. Certes, il ne faut pas dire que seules ces grandes metropoles
soient representatives du probleme qui nous preoccupe. Il y a  de
tres nombreuses villes de plus de 100.000 habitants sur le pour
tour d� la Mediterranee, et les citer toutes serait fastidieux.
Mais ces douze agglomerations peuvent donner une bonne idee des
problemes d 1 alimentation en eau, d'autant plus qu'ils s'y posent
avec une acuite accrue a cause de leur taille.

06. Une chose qui frappe a la lecture de ces noms est qu 1 il s'agit
toujours de centres au rayonnement tres important. Plusieurs sent
capitales d 1 Etat, et presque toutes ont joue le role de capitale
economique et politique au cours de leur histoire. C'est la
l 1 illustration d'un trait caracteristique du developpement des
cites mediterraneennes : l 'anciennete et la permanence de l 'habi
tat et des activites economiques, qui peut etre expliquee par des
donnees geographiques propres et aura des consequences sur l 'ex
ploitation des ressources en eau.

07. Du point de vue economique, on peut remarquer egalement que les
principales activites industrielles des pays concernes se sont
developpees au voisinage de ces grandes metropoles.
En effet, le littoral mediterraneen ne possede pratiquement pas
de richesses naturelles exploitables a grande echelle, qui auraient
pu entrainer des developpements urbains a leur proximite, au con
traire de ce qui se passe dans d 1 autres parties du monde (bassins
miniers, couloirs de grands fleuves, etc ... ).
De plus, les populations du bassin mediterraneen ont toujours eu
une vocation maritime, et les grands carrefours d'echanges econo
miques sent done etablis sur le littoral-meme, le plus souvent en
fonction des possibilites portuaires decelees des l 'antiquite,
plutot que d 1 apres les criteres de developpement d'un urbanisme
harmonieux.

08. On peut done dire, en schematisant, que sur le littoral mediter
raneen, c 1 est generalement la ville qui a induit une activite in
dustrielle et non l 1 inverse ; ceci aura bien entendu des conse
quences non negligeables sur les besoins en eau, les ressources
locales initialement disponibles etant la plupart du temps insuf
fisantes pour faire face aux accroissements des besoins, comme
nous le verrons plus loin.

09. Une autre caracteristique de ces agglomerations du littoral, pro
bablement liee au trait precedent par un phenomene d'autoaccele
ration, est le taux d 1 accroissement demographique eleve.
A titre d 1 exemple, la population du grand Athenes a varie de la
fa�on suivante dans le courant des dernieres annees :

Annee 

1951 
1961 
1971 

2000 

Habitants 

1.379.000 
1.853.000 
2.540.000 

4.000.000 (prevision) 
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Ceci eclaire les difficultes parfois rencontrees par les organis
mes responsables de l 1 alimentation en eau pour faire face al 'ac
croissement des besoins. Ces difficultes se retrouvent bien en
tendu amplifiees lorsqu 1 il s 1 agit de prevoir les equipements a

venir. 

3, LA GEOGRAPHIE PHYSIQUE 

10. Le site d'Athenes est entoure de chaines de collines dont certaines
culminent a plus de 1000 m d'altitude : monts Hymette. Pentelique
et Parnes.
D 1 une fa�on generale, et a quelques exceptions pres, les cotes me
diterraneennes a forte densite de population sont caracterisees
par un relief particulierement marque.

11. Or, cette situation a une influence directe sur les alimentations
en eau. Un relief marque a proximite des cotes implique, en effet,
une place tres limitee reservee aux plaines littorales, et done
des nappes alluviales de +res faible capacite (sans parler des
problemes de salinite au voisinage de la mer)
C'est la un probleme majeur pour des villes comme Athenes ou Thes
salonique qui ont epuise depuis longtemps les possibilites de leurs
puits, au demeurant fort peu nombreux.

12. Le regime fluvial est plus diversifie. On peut rencontrer des
fleuves cotiers de faible longueur et au regime torrentiel, ne cou
lant la plupart du temps qu 1 apres les orages. C'est le cas du
Kiffissos a Athenes, par exemple. Dans ce cas, l'utilisation de
tels fleuves pour l'alimentation en eau des zones urbaines et in
dustrielles est pratiquement impossible, a cause de leur irregula
rite comme a cause de leur utilisation generale en tant qu'emis-
saire (probleme lie a la pollution engendree par ces zones urbaines).

13. Par contre, il existe egalement sur le pourtour de la mediterranee
de veritables fleuves au debit tres important et a regime plus re
gulier, drainant un bassin relativement important.
C'est le cas de l 'Axios (ou Vardar) et de l 'Aliakmon dont les em
bouchures se trouvent a une vingtaine de kilometres au Sud de Thes
salonique.
Dans ce cas, il est evident que le fleuve constituera une ressource
en eau de volume appreciable. Mais cela ne va pas sans probleme de
qual ;te, de pompage, etc ...

14. A cet egard, il est curieux de noter que la situation de Thessalo
nique semble loin de const1tuer un cas exceptionnel : les concen
trations urbaines se tiennent toujours pratiquement a l'ecart des
embouchures des grands fleuves mediterraneens. Peut etre l'origine
de ce phenomene est-il a rechercher dans les difficultes opposees
par l 

1 ensablement et l 'envasement a la creation de ports, et done
de pole economique, comme on l 'a deja signale plus haut.
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15. La climatologie ne va pas sans poser, elle aussi, quelques diffi
cultes �u fait de ses caracteristiques meditet·raneennes, la ten
dance aride l 1 emportant souvent sur la tendance temperee.
Les precipitations d 1 Athenes, qui illustrent ces deux tendances,
sont resumees dans le tableau ci-dessous

Pluies moyennes a 

Mois 1 2 3 4 

mm 5i1 4�8 3�1 2i3 

4. LES BESOINS EN EAU

5 

2J,4 

Athenes (sur 116 ans) 

6 7 8 9 10 11 12 

1�3 �8 7,8 1�5 �3 647 68 

16. Le taux d 1 accroissemcnt des besoins en eau de la plupart des villes
du bassin mediterraneen est relativement el eve, a cause de l 'aug
mentation demographique d 1 une part, et de l 'evolution des consomma
tions unitaires d 1 autre part.
A titre d 1 exemple, voici l •evolution au cours des quinze dernieres
annees de la consommation d 1 eau potable de l •agglomeration athe
nienne (cf. tableau page suivante).
On voit que l 'on a affaire a un doublement en dix ans des volumes
necessaires, ce qui est considerable vis-a-vis des ressources.

17. Reste a savoir, bien s0r, et c'est la l 1 un des problemes les plus
importants qui se posent aux autorites chargees de l 'alimentation
en eau, si cette tendance irJ en s 1 affaiblissant dans l 1 avenir,
ou bien se maintiendra. Or, en ce qui concerne Athenes, c'est
tres probablement la deuxieme hypothese qui se verifiera. En ef
fet, les previsions de plan directeur prevoient que la population
passera de 2.500.000 a 4.000.000 entre 1971 et l 1 an 2000 pour le
grand Athenes. Parallelement, il faut noter que la consommation
unitaire est encore relativement faible, puisqu 1 elle varie entre
150 et 300 1/habitant/jour, et qu 1 il y a  tout lieu de souhaiter
que les ameliorations du niveau de vie engendrent une augmentation
de cette consommation.

18. Un autre phenomene important mis en lumiere sur ce tableau est la
variation tres importante au cours de l 1 annee de la consommation
journaliere ; cette variation estppratiquement de 1 a 2, et le
maximum journalier est superieur de 25 a 40 % J la moyenne jour
naliere annuelle. Bien que la consommation industrielle soit beau
coup mains fluctuante, son poids dans les be$oins globaux n 1 est
pas assez grand pour attenuer de fa�on sensible ces variations.

Part des consommations 
a Athenes (1972) 

Industrielle 15 % 
Domestique 83 % 
Publique 2 % 
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19. Cette variation saisonn,ere (le maximum est atteint natureTlement
au cours de l'ete) trouve bien entendu son origine dans les con
ditions climatiques, et il ya tout lieu de penser que ce pheno
mene se retrouve dans la plupart des grandes villes du pourtour
mediterraneen.

5. LA RECHERCHE DES RESSOURCES

20. L 1 alimentation en eau doit satisfaire des besoins, a partir de res
sources. 
Apres avoir tente d 1 analyser, assez rapidement il est vrai, les 
conditions qui regissent les besoins, attachons nous a la recher
che des ressources susceptibles d 1 y faire face. 

5.1. LES RESSOURCES LOCALES 

21. Q'il s'agisse de nappes alluviales ou de fleuves cotiers, elles
sont limitees, et exploitees {voire surexploitees) depuis long
temps.

22. Il faut egalement mentionner une ressource propre aux littorals
mediterraneens que constituent les eaux d'origine karstique.
Relativement peu exploitees autrefois� par manque de connaissances
et de recherches dans ce domaine, elles etaient generalement limi
tees jusqu'ici au captage de quelques resurgences visibles.
Or, les terrains calcaires qui bordent une tres grande partie de
la mediterranee peuvent presenter des possibilites non negigeables.

23. Ainsi, pour Athenes, des etudes recentes permettent d'escompter un
apport supplementaire depuis les circulations souterraines de St.
Apostole d 1 Attique, a une quarantaine de kilometres de la capitale.
Mise en service en 1977 avec un debit de 25.000 m3/jour, il est
prevu que ces captages pourront apporter dans 1 1 avenir 100.000 m3/
jour.

24. Enfin, il ne faudrait pas terminer sans mentionner les resurgences
sous-marines qui constituent un phenomene caracteristique du lit
toral mediterraneen.
11 s 1 agit la d 1 un domaine nouveau, qui commence a faire l 1 objet
de quelques realisations dans certains pays, et sur lequel devrait
porter un effort de recherche dans les prochaines annees.

25. De plus, les ressources trap proches des centres urbains et indus
triels sont tres souvent, malheureusement soumises a une influence
grandissante de la pollution.
11 ya done necessite, pour les zones urbaines et industrielles du
littoral mediterraneen, de faire appel a des ressources en eau
eloignees.

5.2. LES RESSOURCES ELOIGNEES

26. Les ressources eloignees proviennent de zones geographiques plus fa
vorables, generalement massifs montagneux avec pluviometrie marquee.
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Leur exploitation necessite de grandes adductions. Celles-ci peu
vent @tre naturelles, quand on a la chance d'avoir un fleuve qui 
passe a une distance pas trap eloignee de la zone de consommation. 
C 1 est ainsi que Thessalonique puise ses eaux dans l 'Axios qui lui 
amene les eaux du lointain bassin macedonien, dont on retire 55 a 

60.000 m3/jour. 

27. Mais le plus souvent les autorites responsables doivent etablir de
grands ouvrages de transfert entre les bassins arrases et les zones
de consommation; le rythme d 1 accroissement des besoins entraine
des ouvrages de plus en plus longs et de plus en plus complexes.
Ainsi, pour Athenes, existe-t-il deux grandes adductions de ce
type formant l 1 ossature principale de l 1 alimentation en eau :

- l 1 adduction d 1 Iliki, mise en service en 1957, longue de 100 km, 
elle a une capacite de 180 hm3/an. 

- l'adduction de Mornos, a mettre en service en 1979, longue de
180 km, elle aura une capacite de 715 hm3/an.

- enfin, signalons pour l 1 histoire, l 'adduction de l 1 empereur
Adrien, qui allait chercher les eaux du mont Parnes a une
vingtaine de kilometres et constituait un exemple de travaux
souterrains tout a fait remarquable pour l 1 epoque.

5.3. LE NECESSITE DE RESERVES 

28. Les variations climatiques caracteristiques du climat mediterraneen,
dont l 'influence se fait sentir de fa�on contradictoire au niveau
des ressources et au niveau des besoins, comme on l 1 a vu, demandent
generalement la creation de reserves capables de supporter les
fluctuations de ces deux parametres.
Elles peuvent @tre saisonnieres, lorsqu'on dispose d 1 une ressource
a regime suffisamment stable, ou plus souvent pluriannuelles.

29. Le develo pement ·et l 1 accroissement des besoins, joints a la notion
de secur1te e l  al1mentat1on assurer en permanence la satisfaction
des beso1ns), conduisent a une nette tendance al 1 augmentation du
volume de ces reserves.
Correlativement, leur implantation s 1 eloigne de plus en plus des
centres de consommat1on.
C'est ainsi qu 1Athenes a dispose d'abord de la reserve de Marathon,
construite en 1931 et d 1 un volume utile de 41 hm3 a 40 km de la
ville. Puis. al 1 heure actuelle est en cours d'ach�vement la re
serve de Mornos, de 640 hm3 de volume utile a pres de 200 km de la
ville.

30. La modulation et la regulation des alimentations, absolument neces
saires a cause des variations notees, sont affectees par cette evo
lution.
Le schema le plus ancien ne comportait pratiquement pas de modu
lation des alimentations.
Puis la creation de reserves a proximite des villes fut suffisante
pendant un temps, assortie au besoin d 1 une adduction amont a debit
constant au quasi constant (exemple de Marathon et de l 1 adduction
d 1 Iliki a commande par l 'amont).
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Accessoirement, on peut noter que 1 1 evolution vers la construction 
de grandes reserves eloignees et de longs et complexes ouvrages 
de transfert assortie a la notion de securite de l'alimentation 
deja mise en lumiere plus haut, conduit a 1 1 heure actuelle a la 
necessite de developper les moyens de maitrise du mouvement de 
1 1 eau sur son parcours. 

6. CONCLUSION

32. Nous esperons que cette rapide analyse des problemes de l 1 alimen
tation en eau en zones urbaine et industrielle situees sur le lit
toral mediterraneen aura permis de mettre en relief les questions
specifiques qui nous preoccupent.
Mais nous avons vu egalement que 1 'evolution des techniques permet,
si elles sont bien maitrisees, aux autorites responsables de faire
face a leur tache grandissante.
C'est cette analyse et la definition des moyens a mettre en oeuvre
qui doivent etre la base, nous en sommes convaincus, d'une politi
que d'alimentation en eau absolument vitale pour le developpement
harmonieux des pays mediterraneens.
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1. LE BASSIN RHOD.AJIJIEN Er LA ZOME D
1 

ACTIOt-! DE L' AGEl'!CE

FI NANCI ERE RI-ONE-f',1fll ITERRA}!EE-COR.SE

01. Le versant mediterraneen de la France est la zone d'action de
1 'Agence Financiere de Bassin RHONE-MEDITERRANEE-CORSE. La carte -
figure 1 - pennet d'en situer la position et les contours des Vosges
a la Mer Mediterranee et a la Corse, de la frontiere espagnole a la
frontiere italienne. 11 s 1etend sur environ 130.000 km2, soit envi
ron le quart du territoire fran9ais, et regroupe environ le cinquie
me de l 1 activite nationale (11 millions d 1 habitants, un peu plus du
cinquieme de 1 'industrie, un peu mains pour 1 'agriculture). Il re
cele d 1 importantes richesses touristiques que ce soit en bard de mer
au en montagne.

02. Ses ressources hydrau1iques sont importantes.
Avec un volume ecoule d'eau de surface de 1 'ordre de 70 milliards de
m3 en annee mo)e nne - ce qui correspond a une lame d' eau uni forme
d'environ 55cm d 1 epaisseur - ses ressources sont en effet, a surface
egale, superieures d'au mains 75 % a cel1es du reste de la France.
L'element fondamental en est le Rhone et ses affluents qui, avec un
debit d'etiage de 650 m3/s a l 1 embouchure (debit moyen : 1.700 m3/s),
representent a eux seuls, autant que l'ensemble des autres grands
fleuves fran9ais. D'importantes nappes a11uvia1es accompagnent ces
rivieres, et des nappes souterraines notables existent, en particu
lier dans des massifs calcaires fissures ou karstiques. Certaines
villes importantes, notamment Montpellier, en tirent leur eau pota
ble.

03. Les regions de climat mediterraneen en France sont neanmoins beau-
coup plus reduites que le versant mediterraneen. Elles sont limitees
aux departements cotiers, c'est-a-dire, grosso·modo, les regions
LANGUEDOC-ROUSSILLON, CORSE et une part notable de la region PROVENCE
COTE D'AZUR. Elles sont beaucoup mains riches en eau et doivent fai
re appel, pour leurs besoins, aux ressources des regions plus au nord.
C'est ainsi que depuis plusieurs annees, la Compagnie Nationale d'Ame
nagement du Bas-Rhone et du Languedoc a1imente a partir du Rhone, une
bonne partie du Languedoc, et que la Societe du Canal de Provence et 
d'Amenagement de la Region Proven�ale dessert, avec des eaux puisees
dans la Durance et le Verdon, affluents du Rhone, une bonne part de
la region proven�ale, entre Marseille et Toulon.

04. Compte tenu de  l'importance de 1 'eau dans l 'economie du bassin, plu
sieurs grands amenagements ont ete entrepris depuis longtemps. Outre
les deux ci-dessus, il suffit de citer:

- les equipements hydroelectriques realises par Electricite
de France, notamment dans les Alpes,

- l 'amenagement a buts multiples du Rhone (irrigation, na
vigation, hydroelectricite� loisirs ... ) par la Compagnie
Nationale du Rhone,

- l'equipement hydraulique de la Corse par la Societe de
Mise en Valeur Agricole de la Corse.
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Toutes operations de tres grande envergure. Ainsi, depuis des de
cennies et meme parfois des siecles, c.haque activite humaine a re
solu ses problemes en matiere d'eau en donnant naissance a diverses 
structures, elles-memes suivies par des administrations differentes. 

05. Ce n'est que plus recemment qu'est apparue la necessite d'une ges
tion de l 'eau dans le versant mediterraneen de la France, et bien
evidemment, elle ne pouvait etre mise en place sans tenir compte de
1 'ensemble des.efforts deja fa its. C'est pourquoi, l'Agence Finan
ciere de Bas�in RHONE-MEDITERRANEE-CORSE est un organe a caractere
administratif dote de 1 'autonomie financiere, mais sans competence
propre. En particulier, 1 1Agence n'est pas chargee de la police
des eaux. Son role est d'abord financier. Elle agit comme une mu
tuelle, prelevant des taxes sur les uti1isateurs d'eau quel que soit
leur objectif (energie hydroelectrique, evacuation de· dechets, re
frigeration, eau potable, irrigation ... ). Avec les ressources ainsi
degagees, l'Agence aide les investissements susceptib1es d'economiser
l'eau ou d 1 ameliorer sa qualite, ou participe au fonctionnement de
certains ouvrages.

06. Cette action financiere est conduite dans le souci d'assurer une ges
tion de l'eau aussi economique que possible pour la collectivite.
C'est ainsi que les usages non essentials de 1 'eau sont plus lourde
ment taxes que les autres. De meme, les aides al 'investissement ou
au fonctionnement que peut apporter l'Agence sont calculees de fa�on
a systematiquement privilegier les actions les plus interessantes.

07. Mais une gestion integree de .1 'eau repose bien evidemment sur une po
litique technique dynamique. C 1 est pourquoi 1 'Agence developpe de
nouvelles techniques ou precise certains aspects -de techniques deja
eprouvees, mais parfois peu adaptees a 1'objectif vise.

• Ainsi, elle peut s'interesser aussi bien a des travaux de genie ci
vil (protection contre les inondations, ecretement des crues, crea
tion de reserves pour l'alimentation) qu'a des modifications de pro
cedes de fabrication industriels permettant d'economiser l'eau ou de
reduire les dechets.

2. L' ACTION IE L' AGENCE DE EASSIN

08. A sa creation, en 1968, un des premiers actes de l'Agence fut de de
finir et d'adopter un programme d'intervention en faveur de l'epura
tion des eaux usees sur la base d�un premier inventaire de la situa
tion.
Tres rapidement, il s'etait, en effet, avere que le probleme majeur
du sa·ssin, celui qui s'imposait comme etant· le plus preoccupant,
etait celui de la qualite des eaux.
Quoiqu'en cette matiere, la recherche des elements d'appreciation et
les interpretations soient delicates, le volume de la pollution reje
tee dans le milieu naturel avait pu etre estime, dans une premiere
approche, a environ 20 millions d'equivalents-habitants.

09. L'infrastructure alors existante en matiere d'epuration etait tres
modeste. La capacit� d'epuration etait, au total, de 1 'ordre de 3 a

4 millions d'equiva1ents-habitants, et il aurait ete bien hasardeux
d'affirmer que tous les ouvrages d t epuration fonctionnaient a plein,



- 3 -

avec un bon rendement ; en outre, les p�rspectives d'avenir ne 
permettaient pas d 1 esperer une amelio�ation rapide de la situa
tion etant donne le fort developpement demographique et economi
q u e d u Bas s i n . 

10. C'est ainsi que l 1 Agence s'est engagee a subventionner des ouvra
ges representant environ 16 millions d'equivalents-habitants de
capacite, ce qui, compte tenu de la capacite des ouvrages existants
en 19-68 (3 a 4 millions d'equivalents-habitants), porte la capaci
te potentiel1e aujourd 1 hui, a un peu plus de 19 millions d'equiva
lents-habitants, 1a capacite effectivement realisee etant de 14
millions d'equivalents-habitants.
Fin 1976, 620 millions de francs (ou 125 millions de US$) d'aides
ant ete ainsi attribues a des stations d'epuration, soit urbaines,
soit industrielles.
Ces chiffres sont a rapprocher:

- de la pollution brute actuelle du Bassin: 27 millions
d 1 equivalents-habitants,

- des previsions de la pollution brute en 1990 compte
tenu du developpement industrial et demographique 32 
millions d'equivalents-habitants.

11 apparait done que nous sommes a mi-course. 

11. Cette action se poursuit dans le cadre de ce qui est appele le 3eme
programme de l 'Agence. 11 est axe sur l'objectif a atteindre :
traiter,en 1990, l 1 ensemble de la pollution existante.
Les -priorites a considerer pour le choix des operations sont etabl ies
pour 1 1 essentiel sur la base·:

- des schemas d'assainissement dresses depuis plusieurs annees par
1 'Agence dans les secteurs geographiques les plus sensibles. Ces
schemas, au nombre de 8, ant pour objet de rechercher la meilleu
re solution pour traiter la pollution dans un perimetre determine,
comportant des industries et des collectivites et presentant un
interet particulier, soit en raison de l 'importance de la pollu
tion praduite, soit en raison de la sensibilite, au point de vue
environnement, du secteur considere,

- d'une priorite donnee a 1 1 epuration des principaux rejets urbains,
en Mediterranee. C'est ainsi que pour les rejets en :one littora
le, les redevances sont majorees suivant la zone, de 20 % ou 50 %
(a l t Est de Toulon). Les memes coefficients s'appliquant aussi
aux aides de l 1Agence, 1 'action incitatrice de celle-ci est ainsi
renforcee et les realisations de la lutte centre la pollution de
vraient etre accelerees,

- des contrats au programmes de branche industrielle interessant spe-
cialement ce bassin (pate a papier, papier,'distilleries d'alcool. ..

Ces contrats visent a reduire les pollutions emises par les indus
tries les pl us nsalesu . Negacies au niveau national par l 1Etat et la 
branche professionnelle concernee, ils imposent a toutes les usines 
interessees, non seulement de prevoir une epuration de leurs rejets, 
mais aussi, le plus souverit, une modification de leurs procedes de 
fabrication pour reduire 11 a la sourceu les pollutions emises.
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3, LIS DEVELOPPEMOOS TECHNIQUES : LE FO�CTIONNEMENf DtS STATIONS 
' 

-------------·----------- �-

12. La recherche de 1 1 efficacite maximale des aides apportees par l 1 A
gence en matiere d 1 investissement de stations d 1 epuration, a neces
site un examen detaille des conditions de fonctionnement des sta
tions. Celui-ci est, en effet. capital.
11 s'agit, touterois, d 1 un probleme complexe et difficile, dont une 
solution satisfaisante ne peut etre obtenue que par une suite d'ef
forts perseverants, dP.puis l'etablissement et l'execution des pro
jets, jusqu'a la mise en oeuvre d 1 une exploitation attentive et vi
gilante.

13. Actuellement, le "pare" des stations d'epuration du bassin RHONE
MEDITERRANEE-CORSE represente environ 2.500 stations (dont 90 % de
stations communales) et une capacite de traitement de l 1 ordre de
14 millions d'equivalents-habitants (dont la moitie pour les sta
tions communales).

14. Or, si les stations specialisees dans le traitement des effluents
industriels ne posent pas, pour l 'instant, de graves problemes de
fonctionnement, il convient, en revanche, de s'interroger sur le
fonctionnement des stations communa1es beaucoup plus nombreuses et
expo5ees, en outre, a de nombreuses anomalies de par la nature et
l 'importance des effluents a traiter.
Une telle reflexion etait d 1 autant plus necessaire qu 1 au stade de
realisation ou nous sommes parvenus, il est urgent de redresser cer
taines erreurs de conception ou certaines insuffisances de realisa
tion.

15. Parmi les causes de mauvais fonctionnement, on peut citer par ordre
d I importance :

- la presence d'eaux parasites ; il s'agit d 1 eaux propres ou peu
polluees, telles que eaux de source, de fontaines, ruisseaux,
eaux de nappes, eaux de refroidissement ... deversees dans le re
seau des eaux usees et genant leur epuration. Un premier bilan
du fonctionnement des stations effectue en 1975 a mis en evidence
la presence de quantites consi�erables d 1 eaux parasites dans les
effluents urbains. Ces apports d 1 eaux propres representent en
moyenne le double des a'.pports d I eaux usees ;

- les erreurs de conception ou de realisation des ouvrages (surtout
pour les petites et moyennes stations) ;

- le defaut d'entretien (surtout pour les petites et moyennes sta-
tiuns) ;

- l 'absence de pretraitement d'effluents industriels.

11 convient egalement de mentionner les insuffisances de raccordements 
qui empechent la pleine utilisation des stations d'epuration (specia
lement dans le cas des stations importantes). La proportion de rac
cordement aux stations existantes est en moyenne de 70 % de ce qu'elle 
devrait etre. 
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4. LES DEVELOPPEMENTS lECHNIQUES : LES PKOCEDES PHYSIOJ-CHI�IQUES

D'EPURATION

16. L 1 epuration des principaux rejets urbains en Mediterranee necessite 
la rnise en oeuvre de techniques adaptees aux conditions specifiques 
du littoral mediterraneen : 

- implanter des ouvrages dans un emplacement restreint, a proximi
te d 1 habitations ou de zones de loisirs et de plages,

- adapter le type de traitement aux fluctuations plus au mains
brusques des populations saisonnieres,

- mettre en oeuvre des precedes efficaces et d 1 un cout d 1 investis
sement et d 1 exploitation supportable.

17. L'epuration par voie physico-chirnique paraissant susceptible de re
pondre aces divers imperatifs, des essais ant ete entrepris pour
verifier si certains materiels de separation des phases solide-li
quide, notamment les separateurs a lames minces, avec ajout preala
ble de reactifs mineraux et organiques, etai�nt adaptes au but re
cherche.
Ces essais ant ete menes a bien en 1976 al 1 initiative de l 1 Agence
de Bassin, a proximite de la station de traitement de la ville de
Nice, en bordure de 1 'aeroport Nice-Cote d 1 Azur, avec 1 1 aide du de
partement des Alpes-Maritimes et des administrations departementales
des villes de Nice et de Menton et de leur Laboratoire d 1 Hygiene
ainsi que de 1 'Institut de Recherches Hydrologiques de Nancy.
Les constructeurs participant aux essais etaient: C.I.E:, □EGREMONT,
ERPAC, O.D.A., PERRIER� PIELKENROOD, VINITEX, S.G.N. et pour la de
sinfection a 1 1 ozone, 1 1 AIR LIQUIDE.

4. 1. LES ETUDES

18. Les etudes ant ete menees dans trois directions principales :

- elimination des matieres en suspension et colloidales (filiere
eau),

- definition des conditions d 1 elimination et d 1 evacuation des boues
produites (filieres boues),

- recherche de 1 1 efficacite de l 1 epuration physico-chimique sur
l 'elimination des gerrnes pathogenes et examen de precedes de de
sinfection independants, ozone notamment.

19. Les resultats obtenus peuvent etre resumes comme suit:

- en decantation a lames minces, les rendements d'elimination varient
en fonction des reactifs utilises :

pour les MEST de 65 a 90 % avec des moyennes se situant entre 
75 et 80 %, 

pour la DCO de 65 a 80 % avec des rroyennes se situant entre
65 et 71 %, 
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. pour la DB05 de 65 a 75 % avec de,;; moyer1nes se situant
entre 67 et 70 %. 

- en flotta�ion, les rendements d 1 elimination varient :

. pour les MEST de 60 a 85 % et avec des moyennes se situant
entre 65 et 80 %, 
pour la DCO de 58 a 75 % avec des moyennes se situant entre 
60 et 70 %, 

. pour la DB05 de 60 a 75 % avec des moyennes se situant entre
60 et 70 %. 

De plus, dans le cas d 1 utilisation massive de chaux pour elever le 
pH a environ 11,5, les rendements chutent en decantation et encore 
davantage en flottation, notamment sur les matieres en suspension. 

20. Pour les filieres boues, les etudes ant porte sur les possibilites
d 1 epaississement gravitaire et centrifuge et de deshydratation meca
nique par les materiels usuels (fi1tres presse, a bande, a bande
presseuse, sous vide et centrifugeuses) o Les boues produites se
deshydratent dans de bonnes conditions et permettent d 1 obtenir des
produits pelletab1es. L 1 action de 1a chaux assure leur stabilisa
tion chimique tout en accroissant 1eur siccite. Les essais ant ega
lement permis d 1 evaluer les grandeurs caracterisant l •aptitude d 1 une
boue determinee a la centrifugation et a la filtration.

21. En ce qui concerne la r�duction de la pollution microbienne avec des
conditionnements chimiques bfoai res au terna iras, 21 a re3uction des
germes-tests E. Coli et streptocoques3varie de 10 a 10, celle des
virus et salmonelles etant de 10 a 10 . L 1 elevation du pH a 11,5 
entraine une inactivation complete des virus et salmonelles, mais
l 1 adjonction de chaux dest i nee a 1 1 e1 evation du pH se tradui t gene
ral ement par un encrassement et des difficu1tes d 1 exploitation du
materiel

4.2. LE DIMENSIONNEMENT DES INSTALLATIONS

22. A part1r de l 1ensemble de ces essais et de divers autrcs essais de
floculation d'eaux usees de differentes agglomerations, des exemples
de dimensionnement d'installations ont ete elabores.
On peut en retenir par exemp1e, qu'une station d'epuration pour
10.000 habitants, avec un rendement d'environ 85 a 90 % sur les MEST
et de 75 a 80 % sur la DBO et la DCO, necessite une surface totale
de 500 m2, un cout d 1 exploitation journalier de 500 F (en cas d 1 ins
tallation avec sulfate ferreux + chaux + polymeres) et une produc
tion de boues pelletables de 3 m3 a 30 % da matieres seches.
Pour une station d'epuration pour 50.000 habitants, la surface to
tale necessaire varie de 1.100 a 1.600 m2 suivant la chaine de trai
tement choisie, pour des rendements de l 1 ordre de 85 % sur MEST et
70 a 75 % sur DCO et DB05. 
Pour une station d'epura tion pour 200.000 habitants, la surface to
tale necessaire varie de 3.000 a 4.500 m2 suivant la chaine de trai
tement choisie, pour des rendements de l 1 0rdre de 40 % su� les MEST
et 70 % sur la DCO et la DB05.
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Les coats d 1 exploitation varient en fonction du dimensionnement 
des instal1at1ons et des chaines de traitement choi�ies 

- de 500 fa 700 F/jour pour 10.000 habitants,
- de 2.000 a 2.800 F/jour pour 50.000 habitants,

- de 10.000 a 17.000 F/jour puur 200.000 habitants.

Les coots d 1 exp1oitation etant 1es mains e1eves en cas d 1 uti1isa
tion de su1fate ferreux en combinaison avec de 1a chaux. 
Les rendements sont moitls performa nts a vec des effluents d i1 ues, 
cas frequent des grandes villes. 

24. Une synthese des essais de Nice-Ferber, d 1 environ 200 pages, a ete
publ1ee. D 1 autre part, un document technique detai1le d 1 environ
550 pages, a l 1usage des techniciens charges de concevoir, choisir,
mettre en oeuvre, controler les installations d 1 epuration du type
precite, a et� redige par l 1 Agence de Bassin Rhone-Mediterranee
Corse et l 1 Institut de Recherches Hydrologiques de Nancy.
Quelques stations d 1 epuration mettant en oeuvre ces techniques sont
maintenant construites, en construct;on au au concours, tant sur le
1ittoral qu 1 en montagne. En France, il en existe environ 25, 12
sont en construction et 15 en projet, avec des capacites variant de
1.200 a 220.000 habitants.

5. C0f{LUSIOt£

25. En conclusion. je voudrais vous livrer quelques chiffres.
En ce qui concerne la lutte contre la pollution urbaine et indus
triel1e, dans le bassin versant mediterraneen fran�ais, on peut con
siderer que :

a) pour les installations d 1 epuration en service au en cours d 1 ache
vement (mise en service au plus tard fin 1978), sur une pollution
brute totale d 1 environ 25 a 27 millions d'equivalents-habitants
(dont 40 % correspondant a des habitants reels et 60 % a des pol
lutions industrielles). la pollution eliminee represente environ
9 millions d 1 equivalents-habitants (ce qui correspond a une pollu
tion traitee de l 1 ordre de 15 millions d'equivalents-habitants),
soit 6 fois ce qui existait il y a  10 ans. Le coGt total des
travaux correspondants est de l 1 ordre de 2 milliards de francs
lourds, dont 1 1 Agence a ap�orte sensiblement 1e tiers.

b) A l  1 achevement des operations nouvelles prevues par le 3eme pro
gramme de l 1Agence (soit vers 1983), sur une pollution brute to
tale d 1 environ 28 a 30 millions d 1 equivalents-habitants, la pollu
tion eliminee sera de l'ordre de 16 millions d'equivalents
habitants (ce qui correspondra a une pollution traitee egale au
mains aux 3/4 de la pollution brute). Le coat total des travaux
effectues depuis 1'origine de l 1 Agence sera alors de l 1 ordre de
3,3 milliards de francs lourds avec une participation de l 1 Agence de
1 1 ordre de 1,2 mi1liards de francs lourds.
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26. La carte ci-jointe traduit sommairement ces indications en images,
par secteurs geographiques et pour 1 1 ensemble du bassin. Elles me
paraissent importantes car il faut garder a 1 1 esprit certains or
dres de grandeur : Les rejets en mer de matieres en suspension
provenant des activites urbaines et industrielles du littoral fran
�ais s 1 elevent a environ 150 T/jour. En comparaison, les fleuves
cotiers ou non en apportent tres grossierement 6.000 T/jour dont
le tiers environ est du a l 1 activite humaine dans leur bassin ver
sant.

27. La lutte centre la pollution de la Mediterranee n 1 est done pas seu
lement une affaire de littoral. C'est 1 'ensemble de l 1 activite eco
nomique des bassins versants qu 1 il faut prendre en compte. Pour le
versant fran�ais de la Mediterranie, cela represente 13 fois plus.
Mais, meme ainsi, ce n 1 est que le tiers des apports a la mer. Le
reste est du a la nature. Est-ce toujours de la pollut ion? Ou

s 1 arr§te le phenomene naturel et oQ commence la responsabilit� de
l I homme ?
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1. CADRE GENERAL DE L'ETUDE

1.1. CADRE GEOGRAPHIQUE 
----... :n-.-----•�.,...,..-. ..... � 

01. Nous nous proposons d'illustrer, a l 1 aide d'un exemple, le type
de methodologie en vigueur a 11 Cassa per il Mezzogiorno 11

, pour
traiter des problemes de gestion des grands systemes d'amenage
ment des ressources en eau qui sont constitues de plusieurs uni
tes structurales et qui repondent a des utilisations tres diver
sifi ees.

02. Le systeme qui a ete etudie englobe les plus importants bassins
hydrographiques des regions de Basilicata et Puglia (au Sud Quest
de la mer Ionienne). Ces bassins hydrographiques sont ceux des
rivieres Sinni, Agri, Basento et Bradano.

03. Les ressources en eau de ces bassins ont ete etudiees pour resou
dre les problemes d'approvisionnement en eau a usage domestique,
agricole et industriel dans la zone littorale de la mer Ionienne
entre la riviere Sinni et la ville de Taranto ainsi que sur la
bordure Adriatique de Puglia entre Bari et Lecce. dans ce dernier
cas pour des besoins industriels et d 1 irrigation seulement.

1.2. NATURE DU PROBLEME POSE

04. Il est bien connu que le probleme de la gestion des ressources en
eau reside dans le fait que l'eau n 1 est generalement disponible,
ni aux lieux, ni a 1 'epoque, en quantite et avec la qualite sou
haitees par la demande.

05. Trois questions importantes se posent alors :

a) Quel systeme de reglementation et de transport de l'eau doit
on alors envisager pour que son approvisionnement soit compa
tible avec la demande emanant des divers utilisateurs, dans

b) 

c) 

le temps et dans l'espace?

A laquelle de ces utilisations doit-on de preference affecter
les ressources et dans quelle mesure chacune de ces utilisa
tions doivent-elles etre satisfaites si l 1 0n veut s 1 en tenir
a un certain ensemble d 1 objectifs qui ant ete definis dans le
plan de gestion?

Quelle devrait etre enfin la meilleure politique de controle
des reservoirs et de fonctionnement de tout le systeme, selon
les objectifs assignes?

1. 3. EQUIPEMENT ENVISAGE'

06. Notre tache consiste a present a repondre aces questions. On a
prevu la possibilite de controler l'eau dans le systeme au moyen
de 7 reservoirs et de 5 deversoirs et d 1 acheminer l 1 eau par
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3 conduits principaux et 4 autres reseaux de canalisation moins 
importants, jusqu'a 11 points d'utilisation pour l 'irrigation, 4 
pour l 1 eau domestique, 6 pour l 1 industrie, 2 pour l 1 hydroelectri
cite. Enfin, il a ete prevu de completer l 'ensemble par 10 sta
tions de pompage. 

2. MODELE PHYSI0UE

2.1. LES PARAMETRES ET LEUR INTRICATI0N 

07. 11 apparait immediatement que, si l 1 0n tient compte des diverses
11contraintes 11 et interdependances a la fois physiques et insti
tutionnelles, les dimensions jusqu'alors ignorees de tous ces ele
ments du systeme peuvent etre combines entre eux d'une maniere
pratiquement infinie.

08. Chaque choix des valeurs a attribuer aux elements du systeme (choix
qui tient compte des contraintes par lesquelles les interdepen
dances entre ces elements sont representees) constitue un schema
possible pour le systeme. Pour chaque schema ainsi con�u. le pro
cessus de fonctionnement adopte -c'est-a-dire 1 'ensemble des dis
positions selon lesquelles, mois par mois par exemple, l 1 eau est
collectee puis destockee par les reservoirs- transforme l 1 utilite
potentielle des ressources en eau et peut se traduire par une cer
taine valeur de benefice net pour l 1 ensemble du systeme.

09. Apres avoir defini exactement ce qu'on entend par benefice, c'est
a-dire apres s'etre assigne un certain objectif, on se pose alors
la question de rechercher quelle combinaison particuliere de va
riables, relative a la fois aux unites structurales, aux utilisa
tions ainsi qu'a leur fonctionnement, fait apparaitre le benefice
net maximal.

10. L'analyse des systemes fournit un ensemble de techniques et d'algo
rithmes qui favorise le passage de la formulation logique du pro
bleme au calcul numerique et effectif de sa solution. Neanmoins,
la complexite de ces calculs, a partir du moment oQ l'on sort des
cas les plus triviaux, necessite 1 'utilisation d'un ordinateur.
Par exemple, le systeme que nous etudions ici, est represente par
un modele mathematique programme qui fait intervenir 2.505 con
traintes et 962 variables de decision.

2.2. EXPERIENCES REALISEES SUR CE M0DELE

11. Le modele a pennis de soumettre le systeme a une ser1e d 1 experien
ces qui ant conduit a evaluer les effets des modifications induits
en n'importe quel point du systeme.

12. De cette maniere, on a pu determiner par exemple les repercussions
sur l'ensemble de l'amenagement lorsqu'on fait varier les effets
economiques de l 1 eau dans chacune de ses utilisations.
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13. En outre, en prenant en compte differents taux d 1 escompte, des ex
periences d 1 analyse de sensibilite ont �te realisees egalement pour
comparer l 'evolution des profits et des coots pendant plusieurs
annees et evaluer l 'effet des variations du taux d'escompte, a la
fois sur la distribution de l 'eau aux differentes utilisations et
sur le dimensionnement des conduits et des reservoirs.

14. 11 etait interessant d'etudier les consequences sur la structure
du systeme, d'une restriction du capital affecte a la construction.
De cette fa�on, on pouvait examiner comment les differentes tran
ches d'investissements pour la construction etaient ventilees, a

chaque fois de fa�on differente, entre les ouvrages, en impliquant
cependant des modalites de repartition d 1 eau differentes entre les
utilisations prevues.

15. Un resultat concernant ce dernier type de recherches etait l 'ob
tention d'une courbe de productivite marginale du capital pour
l'ensemble du systeme. Une telle courbe permet une repartition
optimale des investissements lorsqu 1 on a affaire a plusieurs pro
jets analogues, sans qu'il soit besoin d'avoir recours a un vaste
modele qui les engloberait taus. Une fois que chaque tranche de
capital aura ete definie pour les divers projets, mettant en place
les contraintes correspondantes dans les modeles d'optimisation
appropries, on obtient alors pour chaque projet, non seulement les
valeurs optimales de structure physique et d'utilisation, mais aussi
la politique de gestion.

3. INTRODUCTION D'OBJECTIFS SOCIO-ECONO�I0UES

16. Les exemples mentionnes ci-dessus illustrent deja l'usage que l 1 on
peut faire d'un modele mathematique du type etudie.
Ce qui ressort, ce n 1 est pas tant la capacite du modele a fournir
une fois pour toute une solution optimale au probleme de la concep
tion d 1 un reseau, mais surtout la possibilite d'utiliser ce modele
pour arriver a une comprehension plus totale du systeme hydraulique.
Cette approche plus complete du systeme est determinee par l 'eva
luation quantitative des effets causes par toute variation induite
en un point quelconque du systeme.

3.1. DEFINITION D'UN OBJECTIF PRIORITAIRE 

17. Une fois que toutes les structures physiques et que les utilisations
ont ete definies dans leur ty�e et leur implantation, mais non leurs
dimensions toutefois, le modele peut etre considere (avant meme
de definir une fonction objectif devant etre maximalisee) comme la
fonction production a long terme de l 'ensemble de l 

1 amenagement.

18. Cette fonction production est analogue a celle de n'importe quelle
entreprise de production, si 1 1 0n s'en tient au long terme bien
entendu. D 1 un cote se trouvent les entrees, comme les ressources
en eau et les structures physiques auxquelles on peut attribuer des
dimensions variables. De 1 'autre cote, les sorties, telles que la
quantite annuelle d 1 eau affectee aux diverses utilisations. Ces
sorties sont egalement considerees comne des variables.
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19. Il reste maintenant a choisir quelles sont les donnees d 1 entrees
qui doivent etre transformees, parmi l'�nfinite de possibilites,
et en quelles sorties.
La fonction objectif ou 1

1fonction prioritaire pour les projets 11

entre en jeu pour resoudre ce probleme. Dans cette fonction ne
sont quantifies, parmi tous les effets qui se repercutent sur la
realite socio-economique, que ceux dont on desire tenir compte.
C'est le critere de maximalisation de cet effet global preselec
tionne qui donne la marche a suivre pour determiner le 11 meilleur 11

projet.

3.2. METHODE ADOPTEE

20. Il est evident que le fait de modifier l'interet que l 1 0n porte a

ces effets et de traduire ce changement d'appreciation dans la
fonction objectif, fait varier le projet preselectionne
A ce stade, on apprehende avec curiosite comment se produisent ces
changements lorsque varient un ou plusieurs parametres, l 'impor
tance de ces changements et leur sensibilite.

21. En effet, comme nous l'avons note precedemment, le champ principal
de notre etude n'etait pas tant de rechercher le projet optimal que
de montrer l 1 action des liens entre les parametres du systeme (les
parametres economiques en particulier) et la taille des ouvrages.
Ce point de vue devrait etre adopte chaque fois qu 1 un organisme
de gestion n 1 a pas une idee exacte des objectifs a poursuivre.
Dans ce cas, il serait souhaitable que cet organisme prenne au
mains note des consequences, sur les travaux a realiser, de chacun
des differents objectifs.

22. Si l 1 0n considere le cas purement theorique dans lequel les objec
tifs sont bien definis et traduisibles en critere operationnel, il
faut se rappeler que la quantification de la fonction objectif
demande ace que soit evaluee une serie de parametres (parametres
economiques pour la plupart). La validite ( 11qualite suffisante11

) 

de ces evaluations et l'adoption d 1 une plage d 1 incertitude ne peu
vent etre decidees qu'en comparant les resultats obtenus aux ex
tremites de cette plage ...

23. Si on ajoute a cela la difficulte d 1 evaluation de la variation des
parametres economiques dans le temps (il suffit de voir avec quel
les difficultes sont fixes les prix), on comprend combien il est
illusoire de pretendre vouloir trouver le 11projet ideal 11

• On se
rend compte de l 'utilite de reunir le maximum d'informations sur
la structure du systeme, en cherchant a savoir comment il reagit
a differentes demandes.

24. Avec cette methode, offrant en plus un certain nombre de solutions
aux decideurs, on peut egalement montrer de fa�on tres claire
quelles sont les consequences du remplacement d 1 une solution par
une autre.
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3.3. ESSA! DE MAXIMALISATION DE LA VALEUR GLOBALE DE PRODUCTION 
• - ......... -. -----? 

25. Supposons par exemple que l 'objectif recherche soit de maximaliser
la valeur de la production globale dans le systeme.
Avec cette supposition, la repartition de l 'eau entre les di verses
utilisations sera definie selon la productivite marginale de la
ressource en eau dans les differentes utilisations.

26. On peut envisager de faire varier cette productivite dans toutes
les utilisations donnees pour observer la nouvelle affectation
des ressources qui en decoule, les changements que cela entraine
dans le dimensionnement des ouvrages de transport de l 'eau (aque
ducs, canaux, etc ... ). 11 en serait de meme pour les reservoirs
d 1

00 partent ces adductions.

27. Pour verifier ces effets, on a fait varier uniformement les pro
ductivites dans les zones irriguees seulement.
En faisant baisser cette productivite, l 1 etendue de la surface des
zones irriguees diminue tandis que les utilisations industrielles
a Taranto gagnent du terrain, absorbant une quantite de ressources
toujours plus grande.
Comme prevu, des changements se sont egalement traduits au niveau
des ouvrages. On peut imaginer qu'a ce stade, la politique de
gestion de tout le systeme va subir des variations correspondantes.

28. Ces resultats, simples et faciles a comprendre, font apparaitre
une fois de plus la relation entre chacun des ouvrages du systeme
et les valeurs economiques qui sont contenues d1ns les objectifs.
Ces resultats constituent egalement un serieux argument pour inci
ter a la reflexion les concepteurs qui, interesses a juste titre
par les aspects purement techniques du probleme, oublient que des
effets n'ayant a premiere vue qu'un lointain rapport avec l 'eau,
comme par exemple la productivite d'une zone agricole, peuvent
avoir des consequences importantes sur la fa�on de dimensionner
les structures physiques.

4, L'ECHELONNEMENT DES REALISATIONS ET LEUR ETUDE 

SUR MODELE 
-·----

4.1. L I OBJECTIF "TEMPS PRIORITAIRE 11

29. Un autre aspect a considerer �st celui de l 'effet du parametre
"temps prioritaire" sur le dimensionnement des ouvrages. Ce temps
prioritaire fait ici reference au choix du taux d'escompte dont on
se sert pour actualiser les benefices et les coots qui s'accumulent
au fil des ans sur l 'horizon economique du proj'et.

30. Si l 1 autorite conceptrice ne fournit aucune indication quant au
choix du taux d'escompte, il est possible de faire apparaitre, de
man1ere objective et en termes quantitatifs, toutes les consequen
ces des differents cho1x de taux d 1 escompte.
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Les decideurs politiques se trouvent ainsi mieux places pour com
prendre ce qu 1 est en fait le 11 temps pri_oritaire11 par rapport a

certains objectifs. 

31. L'effet d 1 une variation du taux d 1 escompte peut s 1 averer parfois
considerable. D 1 00 la necessite d'un examen plus critique des
solutions techniques qui, bien que tres precises et tres exactes
dans certains cas, ant ete malheureusement obtenues par un choix
du taux d'escompte fait au hasard.

4.2. LA PENURIE DE CAPITAUX ET L'ECHELONNEMENT

32. D'autres observations peuvent etre faites lorsque l'on considere
les effets qu 1 une contrainte imposee par une penurie de capitaux
aurait sur les structures physiques du systeme et sur la reparti
tion de l 1 eau entre les diverses utilisations.
On a pu constater par exemple que, si 1 'on procedait a des inves
tissements croissants pour la realisation du systeme complet, les
capitaux se repartissaient entre les divers ouvrages dans des pro
portions a chaque fois differentes.

33. Cette procedure de parametrisation permet d'evaluer la valeur maxi
male des benefices B que l'on peut obtenir a chaque palier d'inves
tissement K. Ces benefices sont ainsi definis comme une fonction
depenses de construction que l 1 0n nomme la productivite globale
du capital.
L 1 allure concave de cette courbe montre que les revenus diminuent
quand les investissements augmentent, ce qui veut dire que chaque
lire depensee rapporte un benefice moindre que celui de la prece
dente.

34. Cette allure de la courbe peut s'expliquer par les relations entre
les variables a l'interieur du systeme.
Par exemple, le coat relatif des tranches successives du releve-
ment du niveau de retenue des barrages s'accroit en regard de l'aug
mentation de capacite du reservoir qui en resulte pour la retenue.
En outre, les tranches successives de capacite des reservoirs en
gendrent de toujours plus faibles productions sous forme d'eau pour
l 'irrigation, pour l 'energie electrique, etc ...
En fin de compte, les benefices marginaux de ces productions phy
siques decroissent aussi, puisque, par exemple, les tranches suc
cessives d'eau pour 1 'irrigation conduisent a un accroissement de
plus en plus faible de la production agricole.

35. Bien que 1 'allure concave de 1-a courbe soit empiriquement observee
dans la majorite des cas, il peut egalement arriver que les struc
tures et les ouvrages particuliers de n'importe quel autre systeme
hydrographique soient tels que, pour certaines tranches de finan
cement, on obtienne des profits en hausse.
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4.3. COURSES DE PRODUCTIVITE MARGINALE ET ETUDES CONJOINTES DE 
PLUS IWRS SYSTCMES .J_N~QEpEN_D.AN_TS 

- -· ·--- ------ -

36. Outre la courbe dont nous venons de parler, nous pouvons etudier
celle de la productivite marginale des immobilisations, qui de
rive theoriquement de la courbe de productivite totale par diffe
renciation.
Les courbes de productivite marginale peuvent faciliter la ges
tion lorsque l 1 affectation d'un budget total entre plusieurs sys
temes independJnts est requise.

37. En l 1 absence d'une contrainte de capital, les projets des diffe
rents systemes devraient atteindre leurs dimensions optimales lors
que les productivites marginales sont egales al 'unite. En rea
lite, la pression exercee d'une part par le manque de capitaux et
d'autre part par la concurrence des projets selon leurs producti
vites, provoque le redimensionnement des projets a un niveau de
productivite marginale plus faible, egal a 1 +A .

38. Ce n 1 est que si l 'affectation globale de capitaux est suffisamment
importante pour ne pas constituer une contrainte, que la valeur
de )... tombe a zero, et les projets seraient une fois de plus rea
lises de fa�on optimale, avec des productivites marginales egales
a l I unite.

39. On cons�ate qu� les courbes de productivite marginale, en exprimant
le prix maximal que l'on pourrait payer pour se procurer le capi
tal, peuvent etre considerees comme des courbes de demande pour ce
capital. Dans le cas d'une repartition d 1 un budget total K entre
plusieurs projets, on peut examiner la courbe de demande dans son
ensemble et rechercher son intersection au point K avec la courbe
d�s fonds attribues, representee par une ligne droite parallele a
l 'axe de productivite. L 1 ordonnee 1 + A du point d'intersection
entre la demande et l 'offre donne le prix 11shadow 11 du capital.

40. On peut ainsi en conclure que s 1 il est possible de tracer les cour
bes respectives de la productivite du capital pour plusieurs pro
jets independants (dans le meme domaine), il est alors egalement
possible d'en arriver a la decentralisation du probleme d'optimi
sation d'un budget global. L 1 avantage de cela est la possibilite
de considerer chaque projet separement et d'eviter les complica
tions d'un unique et considerable probleme de gestion.

5, INTRODUCTION D'UN SECOND OBJECTIF 

41. Dans les observations faites jusqu 1 ici, on a suppose que l 'autori
te conceptrice avait pour unique objectif de maximaliser une cer
taine quantite scalaire. Cette quantite etait choisie parmi des
incidences variees de la gestion des ressources en eau. On y fai
sait reference sous le terme general de benefice et elle prenait
la forme de revenus, d 1 emplois, de valeurs de production, etc . .
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Mais dans chacun de ces cas, le seul souci de gestion etait celui 
de distribuer les ressources en eau de,maniere a maximaliser le 
benefice global net, negligeant l 'evaluation d'autres effets, tels 
que la distribution du revenu implicite dans cette affectation des 
ressources ou la distribution des emplois crees dans les activites 
economiques correspondantes aux diverses utilisations des ressour
ces. 

5 .1. L I OBJECT IF SECOND II REPARTITION DES AVANTAGES 11 

42. Nous allons essayer de montrer maintenant comment, parallelement
al 1 objectif de maximalisation ou d'efficacite, on peut egalement
faire figurer celui de la "distribution" des avantages.

43. Considerons premierement que l 1 objectif de maximalisation ainsi
que celui de distribution se font concurrence. 11 est rare, par
exemple, que la maximalisation de la valeur de production de tout
le systeme entraine obligatoirement une repartition du revenu en
tre les utilisateurs de l 'eau du systeme, qui corresponde exacte
ment ace qui etait initialement requis.

44. 11 arrive normalement a la place de cela que, ayant defini .a priori
une certaine politique de repartition entre les benefici�ires ou
entre les differentes zdnes geographiques, chaque intervention,
meme prise dans le sens .de l 1objectif maximalise, eloigne le syste
me de la repartition prevue. Et vice versa, on ne s'approche de
cette repartition qu'au prix d'une perte dans le benefice total.

5.2. EXEMPLE D 1 ETUDE DE FINANCEMENT CONJOINT DES AMENAGEMENTS DE
Q��I ZONES GEOGRAPH1QUES DIST1NCTES ____ _ 

45. Pour illustrer ceci al 1 aide d 1 un exemple, on a etudie la reparti
tion du benefice total entre les deux zones geographiques du sys
teme, dans les regions administratives de Puglia et Basilicata.
Dans ce qui suit, on fait allusion aces deux zones geographiques
sous le nom de regions dans lesquelles elles se situent.

46. Il a ete admis que les objectifs socio-economiques de la prise en
mains de la gestion sont:
1) la maximalisation de l 'ensemble de ce qui est produit par le

systeme etudie,
2) la realisation par Basilicata d'une valeur de production au

mains egale a B.

47. En formulant le probleme, on a pu constater qu 1 en l'absence d'une
contrainte de distribution, la production totale pouvait atteindre
un maximum absolu de 802 milliards de lires. Au meme moment,
l 'accroissement de production dans la Basilicata atteignait 413
milliards de lires.
Mais si la production a Basilicata est reduite a par exemple 313
milliards de lires, la production totale tombe alors a 790 milliards
de lires.
Comme il fallait s'y attendre, on decouvre que plus on s'eloigne de
la distribution correspondant au maximum absolu, et plus cela coute
en termes d'efficacite du systeme.
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48. La courbe de transformation de profit a Basilicata et le profit
total se trouvent ainsi definis. On peut noter, en outre, que la
pente de cette courbe, en chaque point, represente le coot de la
contrainte de distribution en termes de production totale.
Ainsi, ce n'est rien d'autre que la valeur de la double variable
de contrainte imposee au profit a Basilicata.

49. 0 1 une fa�on tout a fait analogue, on peut calculer la courbe qui 
transforme les benefices de Basilicata en benefices pour Puglia. 
Ici egalement, en chaque point de la courbe, un taux de transfor
mation est defini, qui exprime le coot d 1 une contrainte imposee 
sur le benefice dans une region, en termes de benefices deja 
definis dans l 1 autre. 

E. CONCLUSION

50. On a vu que 1 1 objectif de la repartition des profits peut etre
atteint en ajoutant des contraintes au systeme. On a vu egale
ment que le taux de transformation, en ce qui concerne chaque
repartition, represente ce qu 1 il faut sacrifier pour obtenir cet
te repartition et offre un moyen de mesure aux autorites concep
trices.
Au vu de cette mesure, l'autorite peut voir si un tel sacrifice
vaut la peine ou s 1 il vaut mieux relacher la contrainte en ayant
recours a une repartition des profits entrainant une moindre de
pense.

51. L 1 iteration de cette procedure et 1 'evaluation des coots de re
partition successifs, fournit aux responsables politiques une 
base de recherche pour la repartition la plus satisfaisante. 

Nata Les titres et sous titres emanent du CEFIGRE qui prie le confe
rencier de bien vouloir 1 'excuser pour cette i•nitiative qui n'a 
d 1 autre objet que la normalisation de la presentation des rapports. 
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1. PREAMBULE

01. La presente communication a pour objet d 1 examiner les problemes
financiers qui peuvent se poser lors de 1 'exploitation d'un grand
systeme hydraulique fournissant de l 1 eau a divers usagers et les
methodes qui sont appliquees pour assurer une rentabilite optimum
et la meilleure efficacite des ouvrages qui ant ete crees.

02. Mais il convient de remarquer au prealable que le terme "rentabi
lite 11 ne recouvre de realite definie que si l'on precise en meme
temps par rapport a qui elle est recherchee. L 1 interet de l'ex
ploitant ne coincide pas necessairement avec l 1 interet general
ou celui de la collectivite des usagers.

03. On admettra que, s 1 agissant d 1 ouvrages assurant en fait un verita
ble service public, c'est l 1 interet general qui est prioritaire et
que des mesures appropriees seront prises pour que l 1 exploitant,
quelle que soit sa nature juridique, soit incite a agir dans le
meme sens pour tendre vers 1 'optimum economique general.
Il est vrai que la mise en oeuvre pratique se heurtera souvent a

de grandes difficultes, sinon des impossibilites, mais le debat
ainsi esquisse, bien que fondamental, sortirait du cadre de ce
rapport.

04. Lars des etudes prealables a �a realisation des ouvrages, des etu
des economiques complexes ant ete menees pour eclairer la decision
d'investir. Plus precisement, ces etudes ant demontre de la ren
tabilite du projet s'appuyant sur des hypotheses concernant l'en
vironnement economique et son evolution probable.

05. En outre, elles ant fixe l'optimum du dimensionnement des ouvrages
a realiser et de leur programmation. Meme si l'on suppose, avec
un grand optimisme, qu 1 aucune autre contrainte ne viendra ni in
flechir ni perturber la realisation des projets, l 1 exploitant se
trouvera, une fois les ouvrages realises, dans une situation bien
differente puisqu'il aura pour objectif d 1 assurer dans un environ
nement reel, un service au meilleur coat avec un outil qui ne peut
plus etre fondamentalement modifie.

06. L 1 ouvrage, une fois construit, les depenses sont faites et tout 
retour en arriere est impossible. L'important pour 1 1 avenir est 
d 1 exploiter des ouvrages dans·des conditions optimum. 
Pour que cela soit possible, il est essentiel que 1 1 outil soit 
con�u avec le souci permanent des contraintes d'exploitation, grace 
a une analyse assise sur une grande experience.et que des degres 
de liberte suffisants soient reserves pour s 1 adapter a l 1 evolution 
reel le. Mais l 'exploitant sera neanmoins constamment confronte 
a des arbitrages difficiles entre le present et l 'avenir et la 
valeur de ces choix influera fondamentalement sur la rentabilite 
reelle des capitaux investis. 
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2. LA STRUCTURE DES co��PTES D'EXPLOITP.TION

07. Si, apparamment, les comptes d 1 exploitation des amenagements hy
drauliques se presentent d 1 une maniere classique, le caractere
inelastique de ces ouvrages a rentabilite largement differee dans
le temps, conduit en fait a de nombreuses particularites engen
drant des theories souvent contradictoires.

08. Nous essayerons d 1 exposer le point de la question tel qu 1 il se
presente en France actuellement apres de nombreuses etudes et dis
cussions qui ont ete menees sur ce sujet.
Le compte d'exploitation comporte :

- en depenses, les rubriques suivantes
. les frais d 1 exploitation 
. les frais et provisions de maintenance 
. les frais financiers 
. les amortissements 

- et en recettes :
. les ventes d'eau aux divers usagers. 

09. Mais il convient de definir avec precision la signification de ces
differents termes, ainsi que la maniere de les comptabiliser.
Les resultats seront bien entendu differents selon les principes
adoptes, mais l'essentiel est que le compte d 1 exploitation reflete
avec clarte la situation financiere. Celle-ci doit pouvoir etre
situee par rapport a un objectif qui peut se concevoir de plusieurs
fa�ons, mais qui permet d'apprecier le degre de rentabilite de
l 1 exploitation. Par exemple, il est habituel de considerer plu
sieurs situations types d'equilibres dont la definition est encore
imprecise, mais que nous essayerons de clarifier.

3. LES DEPENSES D'EXPLOITATION

3.1. LES FRAIS D'EXPL0ITATI0N 

10. En general, on appelle frais d 1 exploitation, toutes les depenses
necessaires pour assurer le service de l 1 eau, le fonctionnement
et la securite des ouvrages, la police de la distribution et tout
ce qui concourt a la bonne gestion du patrimoine, al 'exclusion de
tous frais d'entretien.

11. Les frais d'exploitation comprennent en general une part fixe pre
ponderante et une part variable avec les quantites d'eau transpor-
tee.
La part fixe, independante des quantites d'eau distribuee, com
prend essentiellement les frais de personnel, charges sociales et
frais de deplacements, qui prennent naissance pratiquement en to
talite des la mise en service de l 1 ouvrage et qui ne varieront que
tres lentement avec le developpement de la consommation.
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La part variable est en general assez faible car elle se limite 
aux frais d�energie ainsi qu'aux achats divers proportionnels 
aux consomrnations. 

3.2. LES FRAIS ET PROVISIONS DE MAINTENANCE 

12. On appellera frais de maintenance toutes les depenses necessaires
pour assurer le petit entretien, le gros entretien, les repara
tions et le renouvellement partiel des ouvrages. Mais si cette
definition parait claire, elle laisse une grande latitude d 1 in
terpretation tant que n'est pas precise l 'objectif de maintenance
impose a l'exploitant.
Il est possible, en effet, de se contenter d'assurer un entretien
courant, 1 1 ouvrage subissant au cours des temps une depreciation
plus ou mains rapide qui amputera la qualite du service. A l 1 op
pose, on peut penser que l 'exploitant a pour mission d'assurer
toutes les depenses necessaires pour maintenir aux ouvrages une
valeur d'usage constante dans le temps.

13. 11 y a  done une interdependance etroite entre les depenses de main
tenance et l 'amortissement industriel, puisque ces deux notions
varient en sens inverse pour des ouvrages oO l 'on peut admettre
l'obsolescence comme negligeable.

14. En France, en general, les grands amenagements hydrauliques sont
structures sous la forme juridique de concessions accordees par
l 1 Etat ou les collectivites publiques. Les cahiers des charges
font obligation au concessionnaire de maintenir les ouvrages en
parfait etat de fonctionnement. Cela lui impose done de consen
tir des depenses et de constituer des provisions pour faire face
a cette situation en toutes circonstances. Mais inversement, il
n 1 aura pas a pratiquer d'amortissement industriel puisque, de ce
fait, l'ouvrage peut etre considere comme ayant une duree de vie
tres longue, notablernent au-dela de l'horizon oQ doit agir l'ex
ploitant.

15. 11 est habituel, par ailleurs, de distinguer le petit entretien,
execute annuellement, du gros entretien ou renouvellement impute
sur les provisions de maintenance. Cette pratique ne semble pas
presenter un grand interet ni rneme etre bien realiste, car une
somme de petits entretiens differes constitue finalement un gros
entretien et il est impossible de fixer de limite precise entre
entretien et renouvellement partiel. Dans un souci de clarte et
de simplification, on peut done se contenter de constituer des
provisions de maintenance sur ·lesquelles seront imputees toutes
les depenses, quelles qu'elles soient, necessaires pour assurer
la perennite du service des ouvrages construits.

16. En rnatiere d'ouvrages hydrauliques, ces provisions font generale
ment l 1 objet de normes exprimees sous la forme d 1 un taux annuel
global a appliquer a la valeur des ouvrages en service. L'assiet
te a considerer n'est pas la valeur comptable mais la valeur de
remplacement actualisee en fonction des variations economiques.
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En outre, le taux varie dans des proportions irnportantes selon 
la duree de vie theorique attribuee a�x ouvrages. 

17. On distingue generalement les durees de vie :

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

- longues, c'est-a-dire correspondant a des ouvrages dont la
duree de vie est superieure a 50 au 100 ans (barrages, ca
naux, galeries, canalisations, etc ... )

- moyennes, c'est-a-dire de 1 1 ordre de 20 ans (gros materiels
electro-mecaniques)

- courtes, c'est-a-dire de l'ordre de 10 ans (materiels elec
triques au electroniques, automatismes, etc ... ).

Les normes admises en France pour les taux de maintenance varient 
ainsi de 0,5 a 10 % et les moyennes correspondant a des sous
ensembles homogenes sont sensiblement les suivantes : 

- gros ouvrages de genie civil ...................... . 
- stations de pompage et batiments industriels ....... . 
- reseaux de canalisation ........................... . 

0,5 % 
2 a 3 % 

1 % 

A titre d'exemple, citons les ouvrages en exploitation du Canal de 
Provence dont la valeur 1976 est de 2,8 milliards de francs. Le 
taux theorique de maintenance atteint environ 1 % alors que, s 1 agis
sant d'ouvrages neufs, les depenses reelles annuelles ne depassent 
pas 0,3 % , si bien que la provision nette ressort a 0,7 %. 

On notera que dans l 
1 exemple precedent, les depenses d 1 exploitation 

atteignent sensiblement un chiffre equivalent, mais il ne faudrait 
pas vouloir en deduire une norme puisque la charge en cause, pro
portionnelle au nombre d'agents, est fondamentalement influencee 
par le degre d 1 automatisation des ouvrages et de l 'organisation 
d 1 exploitation. Sur des amenagements plus anciens et mains evolues 
techniquement, les depenses peuvent facilement etre multipliees 
par 5, peut-etre meme 10. 

Les depenses de maintenance sont fortement influencees par l •orga
nisation des interventions d 1 entretien qui laisse une place plus 
au mains grande au preventif par rapport au curatif. Un entretien 
totalement preventif exige des depenses considerables, theorique
ment infinies mais le coot decroit d'abord lorsque la proportion 
du preventif dirninue, pour recroitre ensuite tres vite lorsque le 
curatif prend une place preponderente. Il semble que le minimum 
de coat est obtenu, pour un objectif donne, lorsque le nombre d 1 in
terventions preventives atteint environ 85 % du nornbre d 1 interven
tions totales, le curatif ne representant plus que 15 % en nombre. 
Mais ce ratio doit etre apprecie dans chaque cas particulier puis
qu'il depend de l'environnement economique et technique de l 1 exploi-
tation. 

La maintenance preventive exige cependant une organisation tres 
poussee, assise sur des fichiers et des statistiques experimentales, 
qui devient vite monstrueuse des que les ouvrages sont importants. 



- 5 -

Il faut alors faire appel al 1 informatisation pour limiter les frais 
generaux engendres par la preparation 'du travail, la gestion des 
stocks et des magasins. De nombreuses methodes, bien connues dans 
l 1 industrie, sont a la disposition des responsables, mais la mise 
en oeuvre exige une longue experience pour apprecier taus les ratios 
necessaires, d 1 autant plus que les ouvrages et materiels sont sou
vent tres eclectiques. Lars de la construction, en effet, le pro
jeteur a rarement mesure la vraie valeur de la normalisation car, 
tres attire par nature, vers le progres technique et la diminution 
des coots de construction, il n'hesite pas a evoluer constamment 
en reportant sur l •exploitation des depenses supplementaires en
gendrees par la complexite de l 1 organisation et la diversite des 
materiels a entretenir. 

3.3. LES FRAIS FINANCIERS 

23. Bien qu 1 il n'y a pas lieu d 1 insister particulierement sur ce poste
de depense, il convient toutefois de signaler qu 1 il existe en fait,
sinon sur le plan comptable, deux sortes de frais financiers.

24. Le principal est constitue par les interets des emprunts, generale
ment a long terme, contractes pour la construction des ouvrages.

25. En outre, s'agissant d 1 ouvrages d 1 infrastructure calibres pour sa
tisfaire des besoins a echeance lointaine, une politique tarifaire
rationnelle conduit necessairement, comme nous le verrons plus loin,
a enregistrer pendant les premieres annees apres la mise en service,
a des decouverts de tresorerie, l 1 exploitant ne disposant pas des
ressources necessaires pour payer tous ses frais et les amortisse
ments des emprunts. Deja, pendant la periode de construction des
ouvrages, il devra commencer a rembourser les emprunts sans dispo
ser d'aucune recette. Il sera done conduit, sauf cas particulier,
a emprunter a moyen terme ces decouverts et done a charger le
compte d 1 exploitation de frais financiers supplementaires, denommes
couramment en France par l 'expression "Charges intercalaires".

3.4. LES AMORTISSEMENTS

26. Il s 1 agit la d 1 un sujet complexe mais fondamental pour l'apprecia
tion de la rentabilite d 1 une exploitation et les pratiques les plus
diverses et les plus contradictoires sont couramment employees en
la matiere. Examiner ce probleme sous taus ses aspects exigerait
de fort longs developpements qui sortiraient du cadre de ce rapport
et nous nous contenterons d 1 exposer succinctement la these adoptee
depuis de nombreuses annees par la Societe du Canal de Provence,
car il est probable qu 1 elle sera prochainement admise officielle
ment et generalisee en France, au moins dans ses lignes essentielles.

27. A partir du moment ou l 'exploitant consent toutes les depenses ne
cessaires pour maintenir aux ouvrages une valeur d 1 usage constante
dans le temps et provisionne en consequence le fond de maintenance,
l 1 actif ne se deprecie pas et sa valeur comptable demeure inchangee
pendant toute la duree de vie des ouvrages. Il n 1 y a done pas lieu
de pratiquer d 1 amortissement industriel.
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28. Remarquons que cette these est al 1 oppose des errements classiques
consistant a pratiquer un amortissement industriel souvent consi
dere comme devant egaler l 1 amortissement financier des emprunts
de construction. Mais alors les comptes d 1 exploitations sont ne
cessairement deficitaires pendant de nombreuses annees ec, comme
cela n'est pas souhaitable dans le souci d 1 une bonne gestion, des
artifices comptables sont pratiques pour retablir l 1 equilibre.
Les comptes ne permettent plus une appreciation aisee de la rea
lite economique.

29. Dans la these de la S.C.P., si l 1 amortissement industriel est sup
prime, il faut neanmoins reconstituer pendant la duree de vie des
ouvrages le capital initial ayant servi a la construction. Cela
a pour consequence d'inscrire au compte d 1 exploitation un amortis
sement dit de 11caducite". L 1 examen du compte "capital" permet
alors d 1 apprecier la qualite de la gestion et la rentabilite de
l 'exploitation par la recuperation plus ou moins rapide des capi
taux initiaux.

30. Dans le cas particulier, des concessions du systeme juridique fran
�ais dont nous avons parle plus haut, la methode prete encore moins
a interpretation car l'amortissement de caducite doit etre calcule
sur la duree juridique de la concession (generctlement tres longue
de 75 ans ou 99 ans) et non plus sur une duree de vie theorique
toujours discutable. Bien entendu, l'assiette de cet amortissement
est constituee par la part du capital initial finance par emprunts
a la charge du concessionnaire, a l'exclusion des subventions a
fonds perdus de l 'Etat, autorite concedante. Mais ce dernier, recu
perant la totalite des ouvrages en fin de concession, confortera
sa propre rentabilite par l 'exploitation des ouvrages au dela de
la concession qui viendra ajouter de nouvelles recettes a celles
encaissees par le systeme fiscal tout au long de la vie de l 1 amena
gement.

31. Il convient d'insister sur le fait que la seule regle imperative
logique pour l 'amortissement de caducite est de permettre la recu
peration du capital initial sur la duree de vie, sans qu'il soit ni
necessaire ni utile d 1 imposer un rythme quelconque d 1 amortissement.
En effet, l'exploitant doit payer par priorite les frais d 1 exploi
tation, les frais financiers et constituer, s'il le peut, des pro
visions de maintenance calculees selon une norme.
Si ses recettes le permettent, il pratiquera en outre des amortisse
ments de caducite jusqu'a extinction complete du compte capital
dans les meilleurs delais. Mais si les recettes sont insuffisantes,
il serait illusoire de pratiquer des amortissements fictifs qui
feraient apparaitre des deficits, eux-memes reportes par un moyen
comptable quelconque jusqu'a des jours meilleurs. On ne fait que
masquer la verite en rendant l 'interpretation de la situation plus
difficile, ce qui n'est pas le moyen le plus sGr pour promouvoir
une bonne gestion.

32. Dans cette presentation comptable, l 'exploitant disposera done d'une
tresorerie qui sera egale a la somme des trois elements suivants :
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l 1 amortissement de caducite, 
- la provision de maintenance apres imputation des frais

d 1 entretien reels, 
- le benefice eventuel apres impots.

33. Avec cette tresorerie, il devra payer l 1 amortissement des emprunts
de construction. Si elle est insuffisante, il sera done amene a

rechercher des moyens par des emprunts complementaires dont les
charges eventuelles viendront grever les frais financiers des exer
cices suivants. Cette situation, ineluctable pendant les premie
res annees de l 'exploitation, n 1 est pas malsaine sur le plan fi
nancier, comme une vision trap rapide pourrait le laisser croire.
Elle est inherente au systeme financier actuel dans lequel des
investissements, dont les durees de vie depassent facilement le
siecle, sont finances avec des emprunts a amortir de 3 a 10 fois
plus vite. Ces emprunts relais de tresorerie ont finalement comme
effet d 1 allonger les durees d 1 amortissements des emprunts princi
paux pour mieux les adapter aux possibilites contributives des ge
nerations successives.

4. LES RECETTES D'EXPLOITATION

34. Les recettes d 1 exploitation qui proviennent de la vente de l 1 eau
aux divers usagers posent un double probleme

- Comment faire payer l 1 eau: au volume au au debit, ou en
core en tenant compte de ces deux parametres simultanement?

- Quel prix appliquer, car il est evident qu'il existe une
certaine elasticite de la demande. Un prix trop eleve
n 1 augmente pas forcement les recettes, au risque de sous
employer les ouvrages et done les capitaux investis. Un
prix trap bas (et a fortiori la gratuite) conduit a des gas
pillages, et done au surinvestissement par la creation de
nouveaux ouvrages rendus indispensables par la saturation
des infrastructures existantes.

35. Le prix de l 1 eau est l 1 element essentiel et determinant pour la
gestion optimum d 1 un ouvrage hydraulique, car il constitue le trait
d 1 union economique entre l 1 exploitant et l 1 usager. Comme il s 1 agit
de rechercher l 1 optimum global, c'est ce lien qui orientera toutes
les decisions individuelles et il doit etre tel qu 1 il les fasse
concourir aux meilleurs arbitrages.

36. 11 est courant d'admettre que l 1 eau doit etre vendue a son prix de
revient. Mais cette formulation reste bien imprecise, car s 1 agit
il du prix de revient a long terme, calcule sur la duree de vie des
ouvrages, ou a court terme, calcule pour equilibrer les comptes
sur quelques annees, voire annee par annee.

37. En outre, se pla�ant du point de vue de l 1 interet general, rien ne
prouve a priori que le prix de vente doive etre egal au prix de revient,
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Ce dernier est d'ailleurs fortement dependant des conditions fi
nancieres existant au moment de la construction et il serait pure
ment fortuit que ces conditions essentiellement conjoncturelles 
et momentanees conduisent al •optimum economique, al ors qu'il 
s 1 agit d 1 assurer un service pendant plusieurs generations. 

38. Un amenagement hydraulique se presente en fait sur le plan econo
mique d 1 une maniere tres particuliere.
D 1 apres les theories economiques modernes, la regle fondamentale
de gestion optimum d 1 un ensemble economique est celle de la vente
des bi ens et services au coot marginal. On demontre que pour le
secteur non concurrentiel, cette regle coincide avec l 1 interet
general en rendant maximum le surplus de la collectivite.

39. Le coat marginal est represente par la depense supplementaire a
consentir pour mettre a la disposition des usagers une unite de
debit ou volume supplementaire. Les ouvrages hydrauliques coutant
d'autant mains cher relativement que leur capacite de transport

40. 

est plus elevee, il s 1 ensuit que le coOt moyen est decroissant
avec la capacite de transport et que le coat marginal est inferieur
au coat moyen. Cela veut dire qu'a l 'optimum, l 'exploitation ne
peut etre rentable en l 1 absence de subvention de l'Etat bien
qu'elle puisse etre tres profitable pour la collectivite.

L'expose theorique de la tarification sortirait du cadre de cette
analyse et d 1 ailleurs il a deja fait l 'objet d 1 un rapport presente
a la conference internationale 1

1 Water for Peace 11 de Washington en 
mai 1967. Indiquons simplement qu'un tel tarif, applique pour la 
premiere fois en France au Canal de Provence, ne se refere pas au 
passe, c'est-a-dire aux ouvrages deja construits, mais au coat de 
developpement marginal des ouvrages, c 1 est-a-dire aux investisse
ments futurs qui devront etre consentis pour satisfaire les besoins. 
Il en resulte trois consequences pratiques importantes : 

- le tarif sensibilise les usagers aux depenses futures et
done les incite a un comportement conforme al 1 interet
general,

- le tarif doit etre indexe pour suivre 1 'evolution economi
que du coOt des travaux.

- le tarif garantit a l 1 usager que ses besoins futurs pour
rant etre satisfaits dans le cadre des conditions finan
cieres de son contrat, ce qui lui permet d 1 adopter une po
litique coherente de developpement qui ne sera pas infirmee
du fait de variations tmprevues et brutales du coot de
l I eau.

41. La structure du tarif est du type binome avec des redevances pro
portionnelles au debit de pointe souscrit par l'1 usager et des re
devances proportionnelles aux volumes consommes, elles-memes va
riables selon la saison (de pointe ou hors pointe). L'usager est
libre de consommer ce qu 1 il desire, pourvu que le debit preleve ne
depasse pas le debit souscrit. Il paye alors une prime annuelle
fixe qui remunere la mise a disposition de l 'eau.
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En outre, les volumes sont decomptes er distinguant ceux preleves 
pendant la periode de pointe de ceux preleves hors de cette pe
riode et les primes sont calculees par application de prix uni
tairesdifferencies. 

42. 11 resulte de ces dispositions que le prix de revient moyen de
l 1 eau pour le consommateur dependra de l 1 usage, puisque les ca
racteristiques de consommation ne sont pas les memes selon qu'il
s'agit d'une industrie, d 1 une ville, d 1 une consommation domesti
que individuelle ou d 1 irrigation. Cette tarification conduit done
en fait a fixer une valeur d 1 usage de l 1 eau, si bien que l 1 equili
bre s'etablit entre valeur d'usage marginale pour les consomma
teurs et prix de revient marginal pour la collectivite qui suppor
te le coot des ouvrages. L'egalite de ces deux termes definit
bien l 1 optimum economique.

43. Si l 1 ouvrage dessert un perimetre important, la theorie conduit a

delimiter des zones comportant des tarifs de structures identiques
mais de niveaux differents. La perequation des tarifs, si souvent
pronee a tort comme une mesure de justice sociale, n'est done pas
justifiee economiquement. Elle ne conduit en outre pas a une jus
te repartition des revenus.
Les regions les mieux developpees ont souvent epuise en grande par
tie leurs ressources locales les plus facilement mobilisables. Le
developpement economique exigera des ouvrages importants allant
chercher l 1 eau dans les regions voisines plus pauvres, disposant
encore de ressources importantes qui pourraient etre economique
ment mobilisables localement.
La perequation tarifaire tend done a faire payer les pauvres pour
les riches et favorise le surpeuplement des regions les plus de
veloppees au detriment des autres. Elle conforte ainsi le proces
sus de desertification en contradiction avec une politique d'amena
gement equilibree du territoire.

44. Il convient enfin de signaler l 1 importance commerciale pour l'ex
ploitant de pouvoir disposer d 1 une tarification claire, objective
et issue d 1 une pensee logique. En face de pressions nombreuses,
l 1 ernpirisme ne saurait resister qu 1 en s 1 entourant d 1 une reglernen
tation qui, perdant progressivernent sa coherence, deviendra d 1 au
tant plus contraignante. Il deviendra alors impossible d 1 endiguer
les amenagements que le bons sens commercial recommande, mais qui
evoluent rapidement vers des passe-droits abusifs et desordonnes.

5. LES EOUILIBRES DU COMPTE D'EXPLOITATION

45. Les differents pastes du compte d 1 exploitation·etant ainsi precises,
il reste a porter un jugement sur la rentabilite de l 1 exploitation.
Le moyen classique consiste a la comparer a des situations reperes
permettant une interpretation economique. Il est courant de dis
tinguer trois equilibres : le petit equilibre, le moyen et le grand.
Mais les definitions restant assez vagues, nous essayerons ci-apres
de les preciser.
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46. Le petit equilibre correspond al 'egalite :

Recette de vente d I eau = Frais d 'exp lo/ tat ion + !0rovisicm s de
maintenan.ce. 

L 1 exploitation se trouve dans une situation telle qu'elle assure 
le service avec l 'outil mis a sa disposition, et conserve la qua
lite du service sans qu'il soit necessaire d'augmenter l 'endette
ment, puisque les provisions de maintenance permettront de faire 
face aux grosses reparations et renouvellements. Toutefois, il 
est encore impossible de couvrir des charges de capital ni d 1 amor
cer une reconstitution de la mise de fonds initiale. 

47. Le petit equilibre est done la situation minimum qu'il faut attein
dre et dont on peut a la limite se contenter s 1 il s'agit de per
mettre a certaines regions defavorisees d'atteindre un seuil mi
nimum de developpement a partir duquel elles pourront ensuite de
coller.

48. Le moyen equilibre est atteint lorsque :

Recettes de vente d'eau = Frais d'exploitation + Frais financiers
+ P.l'ovisions de maintenance + Amortissements de caducite.

Il s 1 agit en fait de l 1 equilibre vrai dans la mesure ou l 1 amortis
sement de caducite est calcule d 1 une man,ere raisonnable en regard 
de la duree de vie des ouvrages (par exemple 1 % a 2 % par an de 
la valeur actuelle des ouvrages). 

49. L 1 exploitation paye toutes les charges du service et provisionne 
suffisamment pour redonner a la collectivite sa capacite initiale 
d'investissement, sans exiger d 1 elle de nouveaux efforts. 
Mais dans cette situation, l 1 equilibre de tresorerie n'est gene
ralement pas atteint puisque les amortissements de caducite et les 
provisions nettes de maintenance ne permettront pas encore de cou
vrir l 1 amortissement financier des emprunts, compte tenu des pra
tiques habituelles du marche financier. 

50. Le grand equilibre n'est qu'un cas particulier du precedent lors
que l 'exploitation degage des amortissements de caducite suffisants
pour assurer l 1 equilibre de tresorerie. Il y a  lieu de remarquer
que, selon les situations juridiques et les systemes fiscaux en
vigueur, cette situation peut poser de nombreux problemes, car il
n'est pas certain que l 1 exploitant soit autorise a porter en charge
du compte d 1 exploitation la totalite des amortissements correspon
dants.
Il devra alors faire apparaitre des benefices imposables qui lui
permettront de rembourser seulement apres prelevement de l 1 impot
le solde des amortissements des emprunts. Dans cette situation,
le systeme fiscal semble inadapte car il conduit l 1 Etat a s'appro
prier une part trop importante sur la collectivite des usagers.

51. Pour apprecier la rentabilite de l •exploitation, il peut paraitre
egalement judicieux de comparer al •occasion de la cloture annuelle
de chaque compte d'exploitation, les recettes de vente d 1 eau aux
depenses et charges partielles correspondant a la proportion des
ouvrages reellement utilises.
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La methode consiste a calculer un coefficient d'utilisation des 
ouvrages, egal par exemple au rapportientre le debit reel en pe
riode de pointe et la capacite maximale de transport, puis a ap
pliquer ce coefficient aux charges de l 1 exercice. 
On determine ainsi, par difference, des charges fictives pouvant 
etre considerees comme non imputables al 'exploitation de l'exer
cice et done a incorporer aux immobilisations pour etre differees. 

52. Le jugement qui resulte de la constatation du resultat ainsi ob
tenu a une valeur certaine, puisqu 1 il est vrai que les recettes
sont sensiblement proportionnelles au debit total distribue alors
que les depenses sont pratiquement fixes, naissent des la mise en
service et se prolongent pendant toute la duree de vie. 11 n 1 est
done pas anormal de considerer que, tant que l 1 ouvrage n 1 a pas
atteint une utilisation proche de son maximum, une part des char
ges d'exploitation est inherente ace type d 1 ouvrage.
Devant etre acceptees pour maintenir dans le temps l 1 outil cree,
elles constituent l 1 accessoire ineluctable des investissements
initiaux. Elles peuvent done etre inscrites en immobilisations
pour etre amorties ulterieurement.

53. Cette these, pour aussi logique qu 1 elle paraisse, doit cependant
etre mise en oeuvre avec mesure. Elle meriterait des developpe
ments beaucoup plus longs pour la preciser et en fixer les limites
et contraintes. Sinon elle ne manquerait pas de conduire rapide
ment hors des limites du raisonnable et preter le flanc a des cri
tiques judicieuses. D'autant plus qu 1 elle ne constitue qu 1 un moyen
simple d 1 appreciation de la rentabilite de l'exploitation et que
d'autres methodes, peut etre plus complexes, peuvent etre imaginees.

6, CONCLUSIONS 

54. Comme toute activite industrielle, la rentabilite d 1 une exploitation
hydraulique est fondamentalement dependante de son organisation.
Les responsables auront le souci permanent des economies judicieuses
par la modernisation constante des methodes. L 1 automatisation de
plus en plus poussee est ineluctable et toute pause en la matiere
se solde rapidement par des desequilibres financiers difficiles a
redresser. L 1 informatisation est soumise a la meme regle et aucun
regime permanent ne peut jamais etre considere comme atteint.

55. Si la mesure s 1 impose en la matiere, comme en toute chose, l'expe
rience prouve cependant que les services d 1 exploitation ont plus a
redouter la sclerose que l 1 exces de dynamisme. S'agissant en effet
d 1 une activite qui n 1 a pas a creer des oeuvres spectaculaires qui
jalonnent la route d 1 objectifs stimulants, mais a progresser pas a
pas grace a un effort soutenu et finalement plus difficile, il faut
beaucoup d'imagination aux responsables pour maintenir un etat
d 1 esprit createur qui s 1 enrichit tous les jours de nouvelles acqui
sitions.
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56. Mais la rentabilite est tout aussi dependante du volume des recet
tes et done de l 1 activite commerciale de l'exploitant. Cet aspect
etait souvent neglige dans les services publics jusqu 1 a ces der
nieres annees, car on considerait sans doute a tort qu 1 il n 1 etait
pas conforme al 1 interet general de provoquer la demande et d'aller
au devant des besoins. Or il faut bien admettre que l 1 ouvrage,
une fois construit, il importe de l 1 utiliser au plus vite pour renta
biliser au mieux les capitaux investis par la collectivite.
L 1 action commerciale doit done avoir comme objectif d 1 attirer des 
demandeurs eventuels et d 1 eviter que ceux-ci ne se detournent vers 
d 1 autres moyens de remplacement qui a1ourdiraient inutilement les 
charges collectives. Bien loin de provoquer le gaspillage, elle 
l 1 evite, puisqu'une tarification rationnelle de 1 'eau ne saurait 
avoir pour effet de pousser l'usager a consommer au-dela de ce 
qu'il peut valablement valoriser. 

57. Imagination et dynamisme, mesure et rigueur de la gestion, consti
tuent des caracteristiques difficiles a rassembler mais cependant
indispensables pour un organisme a qui echoit la mission d 1 assurer
un service aussi essentiel que celui de l 'eau.
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01. D 1 une man,ere generale, les problemes de l 1 eau sont evoques lors
que les disponibilites au, autrement dit, l'offre, ne satisfont 
pas la demande. Il ne serait pas juste de penser que les proble
mes proviennent uniquement d'une limitation des disponibilites en 
eau au de la degradation de sa qualite. 
Il existe reellement une relation tres etroite entre la quantite, 
la qualite et les methodes de gestion. Il faut admettre que les 
problemes les plus importants resident tres souvent dans le finan
cement et l 1 organisation. Leur solution depend essentiellement 
d'une bonne organisation juridique et institutionnelle. 

1. L'EXPERIENCE ESPAGNOLE

1.1. LES ASPECTS JURIDIQUES 

02. Les activites en matiere d'hydraulique des diverses civilisations
qui ant constitue l 1 Espagne ant laisse des traces importantes de
leur histoire sous la forme d 1 equipements techniques durables et
des le�ons importantes ont ete tirees de la continuite de leur uti
lisation. L 1 administration de l 1 eau et une gestion methodique de
ressources hydrauliques limitees jouent un role essentiel dans un
pays caracterise par le regime torrentiel de ses cours d 1 eau et
pourvu d 1 une tradition aussi ancienne dans le domaine de l'utili
sation de l'eau. Il est done logique que la legislation espagnole
en matiere d'eau ait toujours eu un role preponderant et que de
lointains precedents aient encore une grande influence sur les
regles en usage aujourd'hui.

03. La premiere ordonnance ecrite relative a l'eau remonte au XIIeme
siecle.

04.· Le Code des Eaux du Roi Jacques, qui date du Xllleme siecle� regis
sait l 1 irrigation des territoires de Valence conquis par les Arabes
et etablissait meme les principes de base qui sont demeures inchan
ges jusqu'a present:

05. - L'eau ne peut faire l 1 objet d'une approbation particuliere; elle
suit le sort du territoire qu'elle irrigue et, par consequent, lors
que celui-ci change de proprietaire, le droit de jouissance de l 1 eau
est transfere en meme temps . .

06. - L'administration de l 'eau est de la competence des fermiers con
cernes par son utilisation ; les organismes re�ponsables de cette
administration sont constitues au moyen d'elections populaires.
L'Etat limite son action a la protection de ces organes democrati
ques contre des interventions exterieures.

07. - Dans le cas au, pour des considerations d 1 efficacite, les deci
sions techniques doivent etre consacrees par des dispositions lega
les, ces dernieres ne seront valables que si elles rencontrent
l •approbation de la majorite.
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Puisque l 'eau est le facteur principal du developpement economique 
et du bien-etre de la population, le droit d'en user doit etre 
soumis aux besoins de la communaute, selon une authentique tradi
tion democratique. 

08. Pendant plus de 1000 ans, un Tribunal forme par des beneficiaires
de l 1 irrigation, choisis comme juges par l 1 Association des utili
sateurs de chaque chenal de la riviere Tura, s 1 est reuni chaque
jeudi a midi sonnant, sur le parvis de la Cathedrale de Valence,
pour discuter des differends survenus en matiere d 1 irrigation, et
pour sanctionner les infractions conformement aux ordonnances ap
plicables depuis sa creation ; la sentence etait ferme et applica
ble de plein droit. Tout au long de l 1 histoire de cette institu
tion, aucun cas de rebellion ne s 1 est produit et aucun appel n 1 a
ete fait aupres d'une instance superieure.

09. Il existe depuis des centaines d 1 annees des 11 Communautes d'irri
gants 11 qui, assistes de leurs conseils de Syndics et de leurs
Jurys, administrent avec justice et equite, l'utilisation de leur
eau.

10. La loi sur les Eaux en vigueur, publiee en 1879, reprend ces prin
cipes de base. Son application prolongee, qui contraste avec les
changements intervenus dans le systeme administratif, est due a
ses profondes racines sociologiques. En effet, sur bien des points,
elle legalise un droit coutumier profondement enracine dans la
conscience nationale. D'autre part, la Loi a adopte un systeme
normatif de base de caractere.general et large : elle n'etait done
pas tant une Loi administrative qu 1 une Loi constitutionnelle.

11. Plutot que de definir et d 1 organiser l 'action de l 1 Etat, le legis
lateur a eu pour but la reconnaissance par la Loi d 1 une serie de
situations existantes qui recevaient ainsi un support legal
celui-ci est garanti non seulement par le contenu de la Loi elle
meme, mais aussi par le Code Civil, qui s 1 y refere de fa�on gene
rale expressement.
La Loi sur les Eaux est basee sur les concepts suivants :

12. - Toutes les eaux courantes, leurs lits naturels et les eaux sous
jacentes sont domaniales et ne perdront pas ce caractere meme dans
le cadre d 1 equipements prives en vue de son exploitation. Les eaux
souterraines decouvertes et exploitees par un proprietaire prive
sur sa propriete, et l 'eau de pluie qui y tombe, sont proprietes
privees, a condition que le proprietaire ne detourne pas les eaux
domaniales ou privees de leurs cours naturels.

13. - L'Etat garantit 1 •utilisation et l'exploitation des eaux domania
les sans qu 1 elles puissent perdre leur caractere. Ainsi qu'il est
dit ci-dessus, les eaux souterraines ne peuvent etre appropriees
que si elles sont exploitees par un particulier et a condition que
cette exploitation ne nuise pas aux tiers et ne detourne pas les
eaux domaniales de leur cours naturel. En tous cas, l 'utilisation
et l •exploitation doivent etre conformes aux termes de la conces
sion, sous peine de la resiliation de celle-ci.
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14. - L'attribution d 1 une concession par le Ministere des Travaux Pu
blics sur la requete des parties interessees en vue de l •exploita
tion est decidee sur la base des priorites etablies par la Loi et
en fonction de l 'interet general ou de la meilleure gestion de
l 1 eau. Un debit module, fixe par l 'Administration est assigne a

l I usage et il est expressement impose a l I expl oitant qu I i l ne modi
fi era pas les caracteristiques chimique, physique et biologique 
des eaux avec les effluents de son exploitation. 

15. - L 1 Etat se reserve, a tous moments, le droit d 1 inspecter et de
controler les equipements autorises, de meme que les eaux, leur lit
naturel, les rivages, etc ... Il a la possibilite de reviser les
debits autorises, lorsque se produisent des gaspillages ou dans
le cas d 1 une deterioration de la qualite au moyen d'amendes ou
meme d'interruption des exploitations. Les concessions peuvent
etre supprimees lorsque l 'une quelconque des conditions n 1 est pas
respectee. De meme, les exploitations peuvent etre suspendues
jusqu 1

a ce que les defectuosites constatees soient reparees.

16. Les utilisateurs communs d'exploitations hydrauliques situees sur
la meme derivation d'un cours d'eau domanial sont groupes en com
munautes qui, par delegation de l'Etat, administrent l 'utilisation
des eaux domaniales derivees, selon un regime specifique sous leur
pleine responsabilite. Leur action devra se conformer aux regle
ments arretes par l 'Assemblee genera le et approuves par l 'Adminis
tration.

17. En depit de la perfection technique de la Loi sur les Eaux, il faut
reconnaitre que le texte en est devenu desuet dans bien de ses
points fondamentaux. Ceci resulte du developpement de situations
particulieres qui doivent etre prises en compte, et de l 1 apparition
de nouvelles techniques importantes en matiere d 1 utilisations de
l 1 eau, posterieurement a la publication de la Loi et qu'il etait
impossible de prevoir lors de son elaboration.

18. Les modifications les plus importantes a apporter ace texte por
tent sur le statut juridique des eaux. Les eaux superficielles et
souterraines appartiennent au domaine public ; les eaux souterrai
nes extraites par des proprietaires prives, aux conditions citees
plus haut, ont un caractere prive. La Loi sur les Eaux n'a pas
suffisamment tenu compte de l 1 unite du cycle hydrologique dans l 'u
tilisation des eaux nationales. Elle a accorde plus d 1 attention
aux eaux de surface qu'aux eaux souterraines en raison de leur im
portance et de la facilite d'y acceder, laissant les eaux souter
raines au second plan, ce qui ·a permis une grande tolerance dans
leur utilisation.
Ainsi, tant dans la pratique que dans le Code Civil, on considere
la plupart des eaux souterraines comme des eaux privees. Toutefois,
la Loi a reconnu l 'unite du systeme hydrologique lorsqu'elle a eta
bli que les eaux souterraines ne pouvaient etre considerees comme
privees et utilisees par un proprietaire qu 1 autant que ce dernier
ne detournerait pas les eaux domaniales ou privees de leur cours
naturel (art. 23). Cette disposition prevoit que les eaux qui
s'ecoulent dans la mer par la voie de chenaux naturels sont des eaux
domaniales dont l 1 utilisation requiert le contr6le de l 1 Etat, sans
etablir de discrimination entre eaux de surface et courants sousja
cents.
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19. La conception unitaire actuelle du probleme de 1 seau, consequence
logique du phenomene physique du cycl� hydrologique et de 1 •uti
lisation de plus en plus intense des ressources, exige la modifi
cation de l •application de la Loi. Il faut done publier un nou
veau texte afin de clarifier 1es concepts et d'etendre la notion
d 1 eaux domaniales aux eaux souterraines.

20. Le besoin moderne de reconsiderer la pratique et la legislation en
ce qui concerne les eaux souterraines s 1 explique par les progres
technologiques realises pour leur extraction.
En effet, au moment de l 1 adoption de la Loi, les procedes d 1 extrac
tion etaient reduits a la Noria ou au puits, qui ne pouvaient four
nir que de faibles debits, limites pratiquement aux usages fami
liaux et domestiques. Lorsque les methodes mecaniques de pompage
firent leur apparition, l •usage de l 'eau fut etendu a l'irrigation,
avec l 'edification de terrasses quaternaires a proximite des cours
d'eau, affectant dans bien des cas, les courants superficiels.
Les pompes immergees ant permis d'extraire de l 1 eau de n'importe
quel courant souterrain et, du fait de grandes depressions, ce pro
cede peut affecter des reservoirs eloignes, plus particulierement
dans l'Espagne calcaire.
Alors que la Noria n 1 autorisait pas une utilisation importante des
eaux souterraines et ne permettait pas de penser que les ressour
ces superficielles puissent etre affectees de fa9on appreciable,
l'apparition des pompes centrifuges et immergees a modifie ces con
ditions de fa9on notable.

21. Dans l 1 Espagne d 1 aujourd 1 hui, il est indispensable d'aborder le
probleme de la gestion unitaire de l 'eau, qui resulte d'une rea
lite physique, de fa9on a permettre une utilisation optimale des
ressources hydrauliques de la nation ; en particulier, de prevoir
et de resoudre les conflits qui pourraient surgir du fait de l 'uti
lisation integrale de l 'eau.

22. Un facteur d 1 une grande importance doit etre souligne ici, a pro
pos de la remise a jour de la Loi et de la clarification de ses
objectifs : la Loi sur les Eaux en vigueur s'applique a des eaux

naturelles et non pas a des eaux regulees comme le sont la plupart
de nos rivieres. La regulation importante des cours d'eau qui a
ete deja realisee et garantit la permanence de certains debits spe
cifiques, rend discutables et toujours difficiles a appliquer des
prescriptions qui etaient adaptees a des situations totalement
differentes.

23. Ce point de vue est evident l.orsqu'il s'agit d'estimer l'influence
que peut avoir l •extraction d'eaux souterraines presentes dans les
aquiferes, puisque la situation envisagee par la Loi est la regula
tion naturelle des debits ; cette situation devrait etre comparee
avec la demande totale aujourd'hui.
Si nous partons des disponibilites normales fournies par les nom
breux reservoirs de surface existants, il est evident qu'une par
tie de la regulation de surface se fait en fonction de l 'extrac
tion souterraine potentielle.
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Ceci est admissible a condition que les debits regules ne soient 
pas epuises ou compromis et qu'un taux 'de regulation soit appli
que, comme dans le cas de concessions d'eaux de surface. Ceci 
ne sera possible que si l 'extraction est convenablement contr6lee 
et si les conditions indispensables sont imposees pour la bonne 
utilisation de l'eau. 

24. Si les approvisionnements fournis par les ressources naturelles
disponibles sont comparees aux demandes prioritaires, on consta
te, qu'a l 1 exception du nord de l 1 Espagne, les debits naturels
perennes sont pleinement utilises. Ainsi toute extraction d 1 eaux
souterraines affecte les demandes traditionnellement satisfaites.
Si les debits necessaires minimum sont egalement consideres, les
demandes courantes excedent a la fois la regulation naturelle
prise comme terme de reference et la moyenne annuelle de rechar
ge des nappes souterraines, qui represente la limite superieure
d 1 extraction potentielle.
Cette situation serait encore plus evidente si les concessions
accordees dans tous les bassins pour des utilisations autres que
la consommation - principalement pour des prelevements hydro
electriques - etaient prises en consideration.

25. En conclusion, il est urgent de definir l 1 objectif de la Loi sur
les Eaux en cette matiere. Les futurs utilisateurs des aquiferes,
habitues a considerer ces ressources comme privees devront etre
amenes a admettre qu'elles sont domaniales et que leur utilisation
exige des concessions et des autorisations ; ils devraient pren
dre conscience du fait que les ressources disponibles al 1 aval
des systemes des cours d 1 eau diminuent et que construire des re
servoirs de compensation represente un coGt qu 1 ils devront suppor
ter pour la part correspondante.

26. La modernisation de la Loi s'impose aussi, compte tenu du develop
pement industriel spectaculaire intervenu depuis sa promulgation
et de l 'evolution du niveau de vie de la population qui en resulte.
Les priorites etablies doivent etre reconsiderees avec une plus
grande souplesse.

27. D 1 autre part, la penurie croissante, la disponibilite relative des 
ressources ont favorise le developpement de la technologie de 
l 'irrigation, de tel le sorte que les attributions d 1 eau ont ete
notablement reduites ; il est done essentiel que la Loi reexamine
les situations existantes, non seulement en termes de 11bon ordre
dans l 'utilisation et la gestion des eaux 11

, ainsi qu 1 elle le fait
deja, mais aussi en vue d'une ·gestion globale, meilleure et plus
juste.

28. De meme, il faut tenir compte de l 'importance du reglement sur les
ressources hydrauliques pour la protection de l 1 environnement;
ceci exige l 'adoption d'une position vraiment radicale dans la
lutte contre la pollution de l 1 eau. Cette question est evidemment
d 1 une extreme actualite dans tous les pays industrialises ou en de
veloppement ; ils ont pris conscience au cours des recentes annees 
de la gravite d'un probleme qui, s'il n'est pas examine dans tous 
les aspects de la degradation de l 'environnement, peut conduire 
tres vite a l 'auto-destruction de l'humanite. 
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29. La diminution et la repartition irreguliere des ressources hydrau
liques dans notre pays, rend necessaire, de prevoir leur plein usa
ge; ce dernier peut etre impossible dans le cas de pollution
croissante et anarchique des ressources disponibles. Une prise
de conscience publique progressive, attentive a la necessite de
proteger les ressources hydrauliques, devrait favoriser le cli
mat convenable pour que les mesures prises soient rapidement effi
caces ; il est infiniment plus facile et mains couteux de preve
nir la pollution d'une riviere que de mettre en oeuvre un proces
sus de regeneration, qui n 1 est pas toujours possible lorsque la
pollution est trap forte.

30. L 1 Espagne est, al 'heure actuelle, dans une situation reellement 
critique ; ce n 1 est qu'au prix d'une politique tres ferme, dont 
les resultats seraient immediats, qu 1 elle pourra eviter des situa
tions beaucoup plus difficiles et des mesures coGteuses dans l'ave
nir. Peu de resultats pratiques ont ete obtenus jusqu 1

a present, 
ce qui rend evidente la necessite de modifier la Loi a cet egard. 

31. Le principe de base de la legislation Espagnole en matiere de
deversements dans les cours d'eau domaniaux est, ainsi qu'il a
deja ete dit, trap elementaire, puisqu 1 il etablit que l 1 eau doit
etre retrouvee a qualite egale ace qu 1 elle etait lorsqu 1 elle a
ete derivee. Cette mesure s'est revelee inefficace en raison de
la difficulte economique extreme que cette obligation represente.
11 n 1 existait pas non plus de moyen legal coercitif permettant d 1 in
troduire quelques ameliorations partielles, etant donne le carac
tere desuet du montant des amendes et les dommages economiques et 
sociaux importants qui resultent de l 1 interruption des exploita
tions.

32. Dans certains cas, les problemes lies a de nouvelles situations,
ont re9u une solution juridique, mais toujours d 1 une fa9on mar
ginale et secondaire, a la limite de la reglementation de base
des ressources hydrauliques que constitue la Loi sur les Eaux;
celles-ci, soit par derogation expresse a l'une de ses disposi
tions, soit par la non application de certaines autres, ou encore
par l'importance et la frequence de ces nouvelles situations, a
perdu ainsi sa signification originelle, en tant qu 1 expression
fondamentale et reellement unitaire de la reglementation juridique
des eaux.

33. Bien des exemples de cette reglementation tomplementaire" peuvent
etre donnes ; ces dispositions doivent etre reexaminees dans le
sens de l 1 harmonisation, par exemple : le systeme des Registres
d 1 utilisation d 1 eaux domaniales ; l'ordonnance sur les Confedera
tions hydrologiques ; la reservation de deversements au benefice
de l 1 Etat; la possibilite d'ouvrir des encheres non seulement
pour des exploitations isolees, mais aussi pour des parties entie
res de rivieres, des barrages de retenue, le contr6le exerce par
l 1 Etat et ses consequences sur les droits acquis des exploitations
existantes ; les utilisations d 1 eaux domaniales comprises dans
les systemes d'irrigation realises par l 1 Etat, etc ...
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Tous ces problemes et bien d'autres, dont l 1 importance et la si
gnification aujourd'hui n'ont pas beso}n d'etre soulignees, sent 
totalement ignores par la Loi en vigueur ; certains d'entre eux 
n'ont re�u aucune reglementation. 

34. De meme, la promotion et le developpement de nouvelles irrigations
au autres actions en matiere de developpement economique et social
ne sont pas traites par le texte en vigueur ; le systeme d 1 aides
et de subventions qu 1 il envisage est rarement applicable; c'est
la consequence des principes politiques que la Loi consacre et
des objectifs qu 1 elle poursuit, bases sur le fait que la construc
tion des installations a ete realisee et financee par les benefi
ciaires eux-memes.
Cette organisation s 'appuyait sur les exploitations 11magnifiques 11

- ainsi qu'on les qualifiait al 'epoque. bien qu'elles fussent
relativement modestes - existant dans chaque bassin hydrographi
que en fonction des caracteristiques naturelles des cours d'eau.

35. Ces dispositions ne correspondent plus du tout aux exigences appa
rues plus tard et a la penurie croissante de ressources, irregu
lieres et difficiles a exploiter, compte tenu des exploitations
anarchiques des divers concessionnaires.

36. La tolerance a cet egard fit du probleme de l 'eau une question
politique qui trouva son origine dans les exigences sociales liees
a la pauvrete du pays. Celles-ci donnerent une certaine impulsion
a l'action en faveur d'une regeneration economique mene par les
intellectuels de la generation de 98.
Ce mouvement 11 regenerationniste 11 preconisa la gestion par l 'Etat
des equipements et exploitations hydrauliques et impose ce qui
devait constituer, dans les milieux gouvernementaux, une concep
tion claire de la "politique hydraulique 11

, avec des criteres soli
des et durables pour une exploitation plus large de la richesse
hydraulique naturelle; cette politique coordonnait les possibi
lites resultant de cette exploitation en vue de la creation de
nouvelles villes, du developpement des anciennes, pour l 'agricul
ture. l'elevage, les ressources forestieres et l 'industrie.

37. L'action de promotion de l 'Administration est definie dans la Loi
Gasset du 7 juillet 1911 pour la construction d'ouvrages hydrau
liques et l 1 irrigation. Elle donne al 'Etat la possibilite de
contr6ler la realisation d'equipements et unifie le systeme d'ai
des directes aux utilisateurs.

38. Cette Loi a obtenu les resultats optimum en appliquant la techni
que classique du systeme de subventions. Ainsi l 'Etat n'a pas eu
a supporter seul l 1 enorme effort economique que represente la
construction d'ouvrages hydrauliques. Si l 'on considere cependant
le volume de ces equipements. il est evident, qu'a terme, seul
l 1 Etat sera en mesure de les realiser. Pourtant, il serait oppor
tun de maintenir autant que possible l 'esprit de la Loi de 1911
qui, en faisant appel aux personnes concernees par l 'ouvrage, les
implique - avec des consequences toujours avantageuses - dans une
tache qui, ainsi, ne releve pas exclusivement de la competence de
l 'Etat. Cette loi est, elle aussi, desuete et doit etre modernisee.
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39. La liste des problemes, les cause� enumerees ci-dessus en ce qui
concerne les evolutions technologique� et aussi la ferme convic
tion qu'on demande aujourd 1 hui al 1 Etat quelque chose de tres
different de ce qui lui etait demande en 1879, sont autant de
raisons qui nous placent, indiscutablement, devant la necessite
de reviser maintenant l 'ensemble de la legislation dans un esprit
d'unite. En effet, au cours des 100 dernieres annees, tout ce
qui a trait al 1 eau et a ses utilisations, a subi des changements
plus grands qu 1 au cours des 1000 ans qui ont precede. D'autre
part, la legislation nationale doit etre harmonieuse et bien ar
ticulee et doit repondre aux conceptions actuelles du monde et
des choses.

40. La revision de notre legislation sur l 1 eau devrait prendre en
consideration les trois formes d 1 action administratives suivantes

- Les eaux continentales et leur exploitation que la Loi revi
see de 1879 contiendra en ce qui concerne leur concession et
le systeme de leur contr6le, ainsi que le domaine hydraulique
public en general ; la planification hydraulique, la consti
tution d 1 organisations d'utilisateurs et la competence des
tribunaux en matiere hydraulique.

La protection du domaine public hydraulique qui reg1ra la
defense de la qualite des eaux telluriques et la politique
de l 1 eau et des lits des cours d'eau.

- Les ouvrages hydrauliques, le contr6le de leur planification
et les systemes d 1 aide et de financement.

1.2. CRITERES POUR UNE NOUVELLE LOI SUR LES EAUX 

41. Le premier probleme est de determiner la nature juridique des eaux.
La difference instauree par la legislation en vigueur entre eaux
domaniales et eaux privees, basee sur nos institutions et notre
Code, en depit du peu d'importance accordee a cette question par
les textes, est largement depassee par la realite actuelle marquee
par la technologie moderne et la logique meme du droit, telle
qu 1 elle apparait en droit compare, dans les legislations les plus
recentes.

42. Toutefois, la difficulte de trouver un juste milieu entre la tradi
tion qui considere comme propriete privee des eaux particulieres
et la conception nouvelle qui tend a inclure toutes les ressources
hydrauliques dans le domaine public peut etre aisement contournee
par la distinction classique que notre legislation etablit entre
la possession, l 'usage et l 'exploitation des eaux.

43. Cette diversification permet des solutions variees dans le choix
d 1 une reforme juridique, de telle sorte que ce�le-ci puisse etre
realisee progressivement et sans bouleversement de la legislation
en vigueur. Il existe plusieurs alternatives, l 'eau etant tou
jours consideree comme une part imprescriptible et inalienable du
patrimoine national.
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En ce sens, il serait avise de consacrer le droit d 1 usage de 
l'utilisateur d 1 eaux qui etaient, jusqu 1

a present, considerees 
comme des eaux privees ; ce droit serait adapte aux besoins reels 
du proprietaire, estimes par l'Etat ; celui-ci aura le droit de 
le moduler suivant les caracteristiques qui feraient l 1 objet d 1 une 
reglementation. 

44. Pour consacrer juridiquement ces situations, il faut recourir a
la concession ex-lege et non plus administrative comme c'est le
cas actuellement, assurer done un fondement base sur la Loi et
non plus sur une simple decision gouvernementale.

45. Il est urgent d 1 etablir maintenant le principe du caractere doma
nial des eaux comme cela a ete fait dans d 1 autres pays Europeens ;
toutefois, serait expressement admise la tutelle des collectivites
locales sur les ressources utilisees pour l 1 approvisionnement ur
bain, de meme que les droits des proprietaires fanciers d 1 utiliser
les eaux pluviales, notamment lorsqu 1 elles sont retenues dans leur
propriete.

46. En meme temps, les principes relatifs aux lits des cours d 1 eau,
aux berges, aux inondations et aux zones inondables devraient
etre clairement definis, compte tenu de l 1 importance juridique
que la Loi confere aux proprietes privees riveraines des cours
d 1 eau.
Le principe de la propriete des lits de cours d'eau publics, con
sideres comme receptacles naturels devrait etre defini par la Loi,
avec ses caracteristiques physiographiques, sans ambiguite en ce
qui concerne les proprietes voisines ; la regulation que la Loi
sur les Eaux, inspiree de la Loi romaine et de notre histoire
juridique, a defini par des apports et des sediments, devrait
etre respectee et actualisee; il faudrait y introduire expresse
ment le droit de l 1 Administration de curer les lits des cours
d 1 eau, afin de garantir les debits du systeme hydraulique.

47. La protection exercee par l 'Administration sur les eaux et les cours
d'eaux devrait etre inscrite dans la Loi par une serie de disposi
tions, destinees a assurer une utilisation optimale, soit par la
reforestation, soit en evitant une utilisation incorrecte, ou en
core en autorisant les proprietaires riverains a realiser des che
naux ou des equipements de protection d'interet general. Pour sa
part, l 1 Administration, dans un but d'utilite publique, ou pour
eviter des inondations dommageables, doit pouvoir prendre des me
sures extremes : interdire la construction d'equipements ou de
batiments dans certaines zones inondables au lorsque ces construc
tions representent un risque serieux pour les personnes ou les
biens.

48. En matiere d'eaux souterraines, toute reforme de la Loi en vigueur,
devrait etre tres progressive. A cet egard, la legislation actuel
le ne devrait pas seulement etre mise a jour, mais se fixer des
objectifs totalement nouveaux en se fondant sur des situations tres
differentes de celles qui ant ete considerees jusqu'a present par
notre systeme juridique.
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49. Le desir de renouvellement ne repond pas a des a priori politi
ques ou dogmatiques. Au contraire, il'est la consequence d'un
besoin qui devient de plus en plus evident dans les milieux
administratifs et meme parmi les utilisateurs d'eaux souterraines.
Il est certain que ce sont les dispositions de la Loi de 1879
relatives a celles-ci qui se sont revelees insuffisantes les pre
mieres.
Le progres technologique les a rapidement rendues caduques ; de
puis de nombreuses annees maintenant, cette Loi represente un
veritable carcan en matiere de politique hydrologique nationale,
empechant le developpement rationnel des ressources souterraines.
Les nombreuses actions en justice auxquelles les tribunaux ont eu
a faire face en cette matiere et, ce qui est pire, les gaspilla
ges ou les mauvaises utilisations constates, en sont la preuve.

50. Aujourd'hui, l'Administration ne peut qu'assister, impuissante,
aux nombreux abus dont se rendent coupables les proprietaires pri
ves en matiere d 1 eaux souterraines ; elle ne peut intervenir pra
tiquement puisque la legislation ne lui en donne pas le droit, ou
simplement parce qu'il s'agit deja d'un droit acquis.
Cet etat de fait a atteint une telle acuite, que le legislateur
et l 'Administration ont ete obliges d'etablir un certain nombre
de reglements en vue de remedier a quelques situations particulie
rement graves ; c'etait le cas du Guadalquivir, de l 'Archipel des
Canaries ou des Iles Baleares.
La reforme de la Loi devrait generaliser la technique - utilisee
deja dans certaines regions - de l 'application des reglements a
l 'ensemble du pays, plutot qu.'a certaines zones particulierement
defavorisees.

51. A 1 'heure actuelle, l 'Espagne ·dans son ensemble, est en "etat de
penurie" en ce qui concerne l 'eau ; une exploitation de plus en
plus rationnelle des ressources hydrauliques souterraines s'im
pose ; d'oO la necessaire evaluation des extractions realisees par
les exploitations deja autorisees, en raison de leur influence en
aval.

52. Un principe physique indiscutable, qui n'est pas explicitement re
connu par le legislateur de 1879, pourrait etre utilise comme point
de depart : l 'identite physique des eaux. L'eau est identique par
tout et fait partie d'un cycle eternel et constant, qui debute par
la pluie. L'eau - et la neige - precipitees sur le sol passent
par divers etats dans le cycle hydrologique jusqu'a ce qu'elles
s'evaporent a nouveau ou s'ecoulent dans la mer.
Elles peuvent couler en surface dans les rivieres, les torrents ou
les canaux; elles peuvent s'infiltrer ; elles peuvent surgir sous
forme de source ou etre tirees d'un puits pour couler a nouveau
en eaux de surface ou s'infiltrer.
Il est inadmissible que des regimes juridiques completement diffe
rents soient appliques aux divers etats de l 'eau, qui ne tiennent
qu'a des circonstances fortuites, alors que leur interrelation
est evidente ; ce phenomene doit etre etudie a fond par le legis
lateur.
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53. Le regime des eaux sera done unique - avec quelques exceptions
que le reformateur devra examiner - poar les eaux souterraines.
Celles-ci seront domaniales, comme les eaux de surface et utili
sables seulement au moyen de concessions administratives ; une
fois ce principe admis, on peut affirmer que la reglementation
n 1 en sera que le prolongement technique, simple et logique.

54. Toutefois, la nationalisation des eaux souterraines ne devrait en
aucun cas impliquer la spoliation des droits acquis sous la legis
lation en vigueur. Les aspects economiques de ces droits seront
respectes et seule changera la nature juridique. En termes plus
precis, les anciens detenteurs garderont la jouissance de leurs
equipements, mais au titre de concessionnaires legaux ; ils de
vront admettre, evidemment, que la transformation juridique n'est
pas une formalite vide de sens.

55. Les exploitations devenant des concessions, l 'Administration aura
une possibilite plus large d'intervention lorsque l 'interet gene
ral le commandera au, si necessaire, en vue d'une exploitation
plus rationnelle du patrimoine national.
Ainsi le principe sera etabli que, dans le cas ou l 'Administration
intervient au benefice de taus les exploitants d'eau souterraine
(par exemple en regulant les extractions d 1 un aquifere), aucune
indemnite ne sera due, meme si le debit de l 'exploitation est re
duit; en revanche, si la limitation imposee l 'est au benefice
d 1 un tiers, la partie lesee aura droit a une compensation qui lui
assurera le meme statut economique. Un equilibre s'etablit ainsi
entre l 'interet general d 1 une part, et les droits des particuliers
d'autre part.

56. Apres la determination du principe general decrit ci-dessus, la
reforme devrait consacrer un chapitre special aux systemes dits
1
1speciaux 11

, c'est-a-dire les sources, les puits de type familial 
et les eaux minerales. 

57. Apres l 'instauration des dispositions evoquees ci-dessus, le systeme
juridique des eaux souterraines devrait etre organise lui aussi
selon une conception d'ensemble. A cet egard, une distinction
soigneuse entre le systeme actuel et les futurs concessionnaires
doit etre faite. 11 existe certainement aujourd'hui en Espagne, des
centaines de milliers d'utilisations d'eaux souterraines ; elles
doivent recevoir un statut juridique, ce qui ne signifie pas que
les interets economiques de qui que ce soit seront leses, ni que
de nouvelles concessions ne seront pas octroyees.
11 faudra transformer les detenteurs de ces exploitations en con
cessionnaires legaux ; la grande nouveaute consiste a marginali-
ser les anciens droits des proprietaires terriens, correspondant a
la mentalite du XIXeme siecle ; l 'idee que l 'eau est une possession
supplementaire attachee a la terre, inherente au territoire duquel
elle surgit, est totalement inadmissible dans l 1 etat actuel de
l 'hydrologie. Aujourd'hui, l'eau est consideree coTlllle un probleme
en soi ; les exploitations ne dependant pas du sol dont l 'eau sur
git, mais de l 'aquifere dont elle provient.
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Cette conception differente a pour resultat de donner la priorite 
al 1 exploitation generale de l 1 aquifere par rapport aux droits 
eventuels du proprietaire foncier, sans prejudice de leur res
pect dans les meilleures conditions. 

58. D 1 autre part, il faudrait introduire une disposition prevoyant 
que l 1 octroi de nouvelles concessions puisse etre precede d 1 une 
autorisation de recherche dans les cas ou la position de l 1 aqui
fere que 1 1 0n veut atteindre est douteuse ou inconnue. 

59. Le role essentiel dans la nouvelle reglementation sur les eaux
devrait etre assigne au Plan Hydrologique que l 1 Administration
etablira, apres avoir consulte les utilisateurs a travers leurs
diverses associations.

60. Le Plan Hydrologique devrait avoir, en principe, une portee regio
nale. Le terme region s'appliquant aux divisions hydrographiques
actuelles de l 1 Espagne ; il pourrait aussi etre inter-regional,
lorsqu 1 il s 1 averera necessaire d 1 integrer plusieurs regions hydro
graphiques, ou subregional lorsqu 1 il s'agira d 1 une operation con
crete dans un bassin ou un sous-bassin dans le cadre du plan regio
nal approuve. Dans le premier cas, 1 'approbation sera donnee par
le Gouvernement. Dans le second, comme il s'agit d 1 un plan deja
approuve, 1 'approbation sera donnee par le Ministere des Travaux
Publics.

61. Le Plan Hydrologique consiste essentiellement a dresser un bilan
des ressources et des demandes en eau au moment de son elaboration,
ainsi qu 1 une analyse de l'evolution future de ce bilan. Un inven
taire detaille des ressources brutes et des ouvrages de regulation
necessaires s'impose, que ceux-ci soient des reservoirs de surface
ou vi sent al 'exploitation d'eaux souterraines ou encore combinent
les deux procedes pour mettre a la disposition des demandeurs des
ressources forcement re�ulees selon des voies techniquement, eco
nomiquement et juridiquement realisables.
Evidemment, dresser la liste des ouvrages les plus adaptes pour
assurer la conversion des ressources brutes en ressources utilisa
bles doit etre fait dans le Plan Hydrologique. Faute de definir
les ressources utilisables de chaque zone, le Plan serait incomplet.

62. Fonde sur ce bilan, sur les etudes economiques et de faisabilite,
le Plan Hydrologique determinera les ouvrages necessaires dans
chaque sous-region, les transferts sub ou inter-regionaux, selon
qu 1 il s 1 agit d 1 un plan sub ou inter-regional. Tout ceci est neces
saire pour definir la voie de'la meilleure exploitation des res
sources hydrauliques de la zone incluse dans le Plan.

63. Il est interessant de noter qu'une fois le Plan approuve, son exe
cution n'est pas de la competence exclusive de 1 1 Etat. Ainsi, le
Plan distingue-t-il trois types d 1 ouvrages :

a) les ouvrages de l 1 administration, entierement executes et
pris en charge par l'Etat: en general, il s'agit d 1 ouvrages
d'interet public evident;
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b) les ouvrages pr1ves, executes avant l 1 intervention d 1 une
concession administrative, avec des fonds prives, bien que,
dans certains cas, ils puissent beneficier de financements
publics sous forme de prets, exemptions, etc ...

c) les ouvrages subventionnes, beneficiant du concours de l 'Admi
nistration et de differents usagers.

64. Pour coordonner, au sein de la region hydrographique, les p1ans
de travail de l 1 Etat et des usagers, l 'Administration elabore ce
que l 1 on appelle un Programme public de travail ou les ouvrages
de types a et c sont decrits, ainsi que les modalites selon les
quelles ils seront realises.

65. Il faut enfin indiquer que le Plan Hydrologique peut etre modifie
lorsque l 'evolution de chaque region amene a ajuster certaines
previsions.
En cas de modifications dans le Plan, les previsions du Plan ante
rieur non executees ne doivent pas donner lieu a des droits ac
quis particuliers ; faute d 1 une telle disposition, le Plan per
drait la souplesse necessaire pour etre utile et efficace.

66. Nous estimons que la distinction traditionnelle entre usage et
exploitation des eaux, entendus comme des fonnes differentes d 1 uti
lisation devrait etre maintenue dans son integrite, la premiere
de ces formes etant subdivisee en usage general et usage specifi
que.

67. Pour affronter le probleme de la reglementation generale des ex
ploitations, il nous faut garder a l 1 esprit la constante historique,
maintenue en toutes nations et de tous temps, selon laquelle moins
il existe de disponibilites, plus soigneuse doit etre la reglemen
tation juridique qui definit non seulement les caracteristiques
des exploitations, mais aussi leur comptabilite et leur harmonisa
tion entre elles, aussi bien qu 1 en termes de resultats et d 1 utili
sations rnaximales.
Ceci afin d'obtenir non seulernent, et logiquement, un meilleur re
sultat des debits exploites, mais aussi, la disparition ou au moins
la reduction optimale des rnarges residuelles non exploitees de ces
courants. Prevoir ce point correctement est une question irnpor
tante, particulierement si l 'on veut eviter de le voir surgir lors
qu'il sera trop tard.

68. Une autre question fondarnentale est celle.de la competence adminis
trative en cette rnatiere. Il. est imperatif de restaurer le prin
cipe de l 'unite de l'adrninistration des ressources en eau.
Apres les dommages dOs aux diverses restructurations subies par
notre Administration du temps du vieux Ministere de la Promotion,
il est maintenant necessaire de proceder radic�lernent pour pro
rnouvoir un principe dont tout le monde reconnait l 'evidence. Il
n 1 est pas tres logique qu 1 en raison des competences sectorielles
de certains departements, le principe de l 'unite administrative
soit compromis, entrainant inevitablement des domrnages.
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69. Pour restaurer ce principe, il faut entreprendre les reformes ad
ministratives adequates. Il faut depasser l 1 idee de definif des
competences administratives dans certains secteurs compte tenu
des competences techniques des divers corps de l 1 Administration.
Il faut grouper organiquement sur la base d 1 un critere materiel,
toutes les techniques impliquees par la gestion de l'eau.
Ce principe, outre le fait qu 1 il a ete reconnu par la plupart
des systemes en droit compare, a ete recemment pleinement approuve
apres que les Nations-Unies l 1 aient expressement mis en lumiere,
al 'occasion de l 1 etablissement du Plan d 1 action pour le develop
pement elabore pour la periode de dix ans demarrant en 1961.
Dans le rapport de base de la resolution 1710 (XV) traitant des
ressources naturelles dans la decennie du developpement, il est
mentionne expressement {IV, B, i) : "Si l 1on desire planifier ef
ficacement le developpement des ressources hydrauliques d 1 une na
tion, il est essentiel d 1 etablir une evaluation generale des res
sources hydrauliques necessaires aujourd 1 hui et dans l 1 avenir dans
chacune des regions des pays ainsi que de reunir des informations
relatives aux ressources hydrauliques de surface et souterraines
disponibles.
L'experience a montre que, dans bien des cas, une etude nationale
menee avec succes par les divers departements en collaboration,
montre le besoin d'une agence d'Etat centrale pour definir la poli
tique hydraulique generale, et coordonner le developpement des
ressources hydrauliques. Par la creation de cette agence centrale,
les nations en developpement peuvent eviter une proliferation des
organismes de reglementation des ressources hydrauliques comme cela
s'est produit dans certaines regions. 11 

70. Le Ministere des Travaux Publics a deja elabore un avant-projet de
la nouvelle Loi sur les eaux, inspiree des criteres ci-dessus, mais
son examen n'a pas encore ete acheve. Des Lois nouvelles sur la
protection des eaux telluriques contre la pollution et sur les ou
vrages hydrauliques ont egalement ete elaborees en fonction des
exigences modernes.

1.3. ASPECTS INSTITUTIONNELS

71. L'utilisation rationnelle des ressources hydrauliques exige des
organes de gestion permanents aux niveaux local, regional et natio
nal. Pour faire face a l'ampleur de leur tache, ces organes devront
posseder des moyens d'etude modernes en matiere d'hydrologie et de
ressources hydrauliques. Afin d'etre efficaces, ils devront dis
poser d'equipes multidisciplinaires, avec un personnel specialise
suffisant, dirigees par une autorite unique pour les divers sec-
teurs interesses. Le succes de la coordination repose sur les horn
mes qui s'en chargeront, car les problemes de l 1 eau sont, principa
lement, des problemes de gestion, c 1 est-a-dire.des problemes humains.

1.3.1. Institutions locales

72. Comme cela a ete souligne pour les aspects legaux, les eaux doma
niales sont administrees en droit espagnol, par les utilisateurs
eux-memes ; autrement dit, de maniere autonome par les administres,
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c'est-a-dire, les parties prenantes determinees au prorata de l 'uti
lisation de l 1 eau. Notre administration a repris cette technique 
particuliere, a la fois - sur un plan local et restreint - pour 
les Communautes d 1 irrigants et - sur un plan plus large - pour les 
Syndicats centraux; nous verrons qu 1 il en est de meme au niveau 
regional pour les Confederations hydrographiques. 

73. Le principe qui suppose la presence directe des utilisateurs dans
les differentes administrations des eaux domaniales est respecte ;
il s 1 est maintenu tout au long de l 1 histoire, meme aux epoques oO
la centralisation administrative et politique etait la plus forte ;
il faut souligner a cet egard que les Communautes d 1 irrigants ont
fonctionne en toute legalite, protegees par la force de la cou-
tume (plus forte que la Loi) et ont survecu au centralisme du
XVIIIeme siecel, au point que leurs pouvoirs et attributions, leurs
tribunaux et jurys - bien que certains soient contraires a la Loi -
existent toujours.

74. La Loi sur les eaux de 1879 reprend integralement ce principe,
mais il faut preciser que l 1 Administration des eaux domaniales,
au travers des associations d 1 utilisateurs, est organisee comme
une simple fonction de police administrative. La Loi sur les eaux
propose une serie de formules destinees a permettre aux associa
tions d 1 assumer theoriquement une fonction de promotion adminis
trative ; mais, il est indeniable que ces dispositions sont insuf
fisantes pour mener a bien une veritable action de promotion en
vue de satisfaire les besoins qui ont surgi peu a peu dans ce
domaine.

75. En definitive, en ce qui concerne les organisations locales d 1 uti
lisateurs d 1 eau, la tradition espagnole a demontre l 1 efficacite
des communautes d 1 irrigants en matiere d 1 administration et de con
tr6le de l •utilisation de l'eau, dans les chenaux et les installa
tions de caractere prive ; ceci amenera a generaliser le systeme
des communautes d 1 utilisateurs.
La fonction de surveillance est exercee par le jury qui sanctionne
les infractions et les fonctions relatives a l'economie et al 'ex
ploitation sont exercees par le Syndicat. Ces deux organes font
partie de la communaute ; ils ont rendu le systeme credible et ont
permis son extension constante. Les communautes exercent une fonc
tion deleguee de l 1 Administration sous la tutelle du Ministere des
Travaux Publics ; ce sont des personnes morales de droit public ;
elles ne sont pas des organes autonomes d 1 Etat mais des etablisse
ments et des administrations publics.
Il serait bon de maintenir des structures qui se sont revelees aussi
efficaces en matiere d 1 utilisation de l 1 eau ; elles doivent etre
soutenues par un statut juridique adequat qui permette leur inte
gration et celle des utilisateurs individuels pu meme bassin hy
draulique dans des organismes plus larges (au niveau du sous-bassin,
bassin ou region hydrographique).

76. Il convient de citer un cas particulier d'organisations locales ;
il s 1 agit de celles qui ont ete creees recemment pour resoudre les
problemes d 1 approvisionnement en eau de villes importantes et de
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localites plus petites, par exemple le Canal d'Isabelle II pour 
Madrid, la Communaute des canaux de T�ibilla pour le Sud-est, 
etc ... Ce sont des organismes autonomes qui, co111T1e les confede
rations hydrographiques, sont charges de la planification, l'exe
cution, l'exploitation des travaux necessaires pour satisfaire 
les demandes en eaux croissantes de leur secteur. 
Ce sont des cas dont il a fallu resoudre le probleme de fa�on parti
culiere, les voies normales de l 1 administration locale ne le per
mettant pas. Devant la complexite toujours plus grande de ces cas, 
il a fallu recourir recemment a la notion 11d'entreprise publique" 
qui se substituerait a l'organisme autonome traditionnel ; ceci 
leur apporte la souplesse dont ils ne disposaient pas. Le pre-
mier exemple que l'on peut citer est celui du canal Isabelle II. 

1.3.2. Institutions legales 

77. A partir du moment ou l 'administration des eaux domaniales a de
passe les limites strictes d'une action de controle, les associa
tions d 1 utilisateurs se sont averees incapables, avec leur struc
ture traditionnelle, de faire face aux nouveaux problemes qui ont
surgi. Trois formules etaient possibles pour restructurer le sys
teme d'administration des eaux :

- ne laisser aux organisations d 1 utilisateurs que l 'exercice
de la surveillance, l 'Etat assurant directement les autres
fonctions ;

- permettre aux organisations d'utilisateurs d'exercer l'en
semble de l 1 administration des eaux domaniales ;

- creer un systeme mixte dans lequel les organisations d'uti
lisateurs exerceraient surtout une fonction de controle,
tandis que d'autres organismes autonomes regis par le prin
cipe de la representativite d'interets, avec un champ d 1 ac
tion plus large, meneraient a bien l 1 administration des eaux
domaniales.

78. En definitive, c'est cette derniere formule qui a prevalu car il
est necessaire de disposer d'organisations capables de mener a
bonne fin les realisations envisagees par la 11politique hydrauli
que" creee progressivement des le debut du si�cle et consacree par
la Loi du 7 juillet 1911.

79. La creation des Confederations hydrographiques en 1926, permit
d'unifier et d'harmoniser les formules d'exploitation diverses
que la Loi sur les eaux avai� envisagees de fa�on particuliere
et trop personnalisee, en amenant les utilisateurs a prendre part
a une gestion plus efficace et plus complete des eaux domaniales
(de meme qu 1 ils participaient deja al 'exercice du controle).
Les confederations exercerent leur action au niveau regional, sur
des bases hydrographiques naturelles (ensembles de bassins flu
viaux), sans tenir compte des divisions provin�iales. Les admi
nistres participaient a la planification, l 'execution et le de
veloppement des plans d'utilisation des eaux, realises conjointe
ment avec l 'Etat, l'administration elle-meme recherchant ainsi la
presence organique des administres afin qu 1 ils soient etroitement
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assoc,es aux travaux et aux difficultes rencontrees ; ceci permet 
aux citoyens de comprendre des l 'orig�ne les recherches necessai
res afin de les utiliser au mieux. 
Cet aspect fut celui qui incita le Comte de Gadalhorce, avec l 'ai
de de Lorenzo Pardo, a organiser les institutions regionales sous 
la forme d'organismes autonomes en vue de la pleine utilisation 
des ressources hydrauliques espagnoles ; ces institutions re�u
rent le nom de confederations hydrographiques. 

80. On deduit clairement de ce qui est dit ci-dessus, que la concep
tion reellement geniale des confederations hydrographiques s'ins
pirait de l 'experience espagnole ; elle consolidait et unifiait
quatre principes de gestion fondamentaux:

- L'unite fonctionnelle dans la gestion de l 'eau ;

- Le bassin hydrographique comme champ d'action naturel etant
la dimension generale pour la planification de l 'aide au
developpement economique et social ;

- L'association des utilisateurs, la mise en commun de leurs
interets et la participation de leurs representants a la di
rection de l'organisme pour la gestion autonome des exploi
tations d'eau ;

- La decentralisation des fonctions au sein de l 'organisme,
par delegation de l 'Etat.

En depit du temps ecoule, ces principes sont toujours valables 
aujourd 1·hui. Le premier a ete suffisamment commente dans ses as
pects legaux. 

81. Quant au principe physique du bassin en tant qu'aire de gestion,
son succes se voit confirme par son adoption dans divers pays
{Etats-Unis avec la Tennessee Valley Authority, France avec ses
agences financieres de bassin, Angleterre avec ses autorites re
gionales de l 'eau, etc ... ) ; 40 ans plus tard, il devient interna
tional par la signature de la Charte europeenne de l 'eau, a Stras
bourg en 1968, dont l'article 11 precise :

1
1 L 1 administration des ressources hydrauliques devrait s'etablir
bien plus dans le cadre des bassins naturels que dans celui des
frontieres administratives et politiques 11

• 

82. L'integration et la structuration des utilisateurs par la mise en
commun de leurs interets et la participation de leurs representants
a la direction de l'organisme, principe de base qui a inspite le
decret-loi, appara,t aujourd'hui comme une necessite indiscutable.
Il faut signaler que les confederations hydrographiques n'ont pas
suivi la trajectoire prevue au moment de leur creation, car en 1942
on suspendit 11provisoirement 11 les assemblees et la representation
des utilisateurs dans les conseils d 1 administrations ; leur parti
cipation fut prohibee et pratiquement annulee, compte tenu de la
conception paternaliste de l 'Etat.
Cependant, des dispositions regissant les organisations d 1 utilisa
teurs ant ete prises plus tard ; elles tendaient a la participation
organique ou fonctionnelle des membres des confederations aux or
ganes de gestion; il faut noter que toutes ces dispositions conti-



- 18 -

nuent a etre orientees vers la pleine participation des adminis
tres aux fonctions confiees aux confederations hydrographiques 
par delegation de l 'Etat. A cet egard, on peut citer les regle
ments promulgues pour la constitution de conseils de barrages, 
de conseils d'administration des equipements et exploitations, et 
de ceux qui concernaient la reforme des organes nationaux ; ils 
accentuaient la representation des usagers ; cependant la regle
mentation definitive relative aux communautes d 1 usagers manque 
encore. 

83. L'efficacite des confederations s'est affirmee de fa�on evidente
en matiere de planification, de projets et d'execution des tra
vaux hydrauliques dans chaque bassin. Probablement, les confede
rations ont-elles realise la tache nationale la plus importante
menee au cours des 40 dernieres annees, pour la promotion du de
veloppement economique et social ; cependant, l 1 Etat se fit de
plus en plus paternaliste, la participation des usagers fut de
plus en plus souvent ecartee; la coordination des exploitations
de toutes les ressources hydrauliques, qui requiert une structure
de participation des usagers et beneficiaires des nombreuses ex
ploitations individuelles ne progressa guere.
La tache sera par consequent incomplete tant que l'Etat se substi
tuera aux interesses et que les administres continueront d'atten
dre, sans aucun moyen de participation, les erreurs commises par
une technocratie qui, par son action limite le droit de critique
et d'opposition. Pour eviter tous ces inconvenients, la proce
dure la plus efficace serait de reprendre l 'esprit qui a inspire
la creation des confederations.

84. En 1959, on retablit, independamment, sous le nom de Commissariat
des Eaux, les anciens services hydrauliques, dote de la competence
de l 'Etat en matiere d 1 eaux. L 1 administration de l 1 Etat est ainsi
etablie dans un domaine peripherique, sous la forme d'organes du
Ministere des Travaux Publics ; ceux-ci depassent les strictes di
visions provinciales et sont etendus a un bassin hydrographique.
Les Corrmissariats ont des fonctions pre-eminentes sur celles des
Confederations hydrographiques, qui a leur tour, apparaissent com
me des organismes dotes de la personnalite juridique.

85. Un organe national, le Direction generale des travaux hydrauliques,
coordonne l 1 action des confederations et des commissariats sous
une seule direction. En resume, actuellement, l'aire geographi-
que d'action de la direction generale des travaux hydrauliques se
divise en treize regions, dix peninsulaires et trois insulaires,
correspondant aux grands bassins hydrographiques ou au groupement
de petits bassins independants. Dans les dix premieres regions,
les fonctions sont exercees par les deux organismes deja cites.
Dans les iles, il n 1 existe qu'un service hydraulique.

86. Les commissariats des eaux, comme nous l 'avons deja indique, for
ment les organisations regionales du service de l 'administration
de l 1 Etat et exercent la fonction inalienable du Gouvernement at
tribuee a la Direction generale des travaux hydrauliques, relative
a la reglementation du domaine public hydraulique, l 1 octroi de
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concessions pour de nouvelles exploitation�, la surveillance du 
bon usage de l'eau derivee des lits n�turels, le controle et la 
preservation de la qualite des eaux, etc ... 

87. Les confederations hydrographiques, cotmne nous l 1 avons dit a plu
sieurs reprises, sont dotees de la personnalite juridique ; elles
sont distinctes de l'Etat ; elles font partie de l 'administration
et reunissent taus les usagers des eaux domaniales ; ceux-ci
sont organises en communautes quand ils utilisent en commun l 1 eau
derivee d 1 une meme source publique. Ils sont autonomes pour la
gestion des exploitations d'eaux autorisees qui en font obliga
toirement partie ; ils assument par delegation du gouvernement
les activites de planification hydraulique et d 1 execution des tra
vaux de la Direction generale des travaux hydrauliques.
La planification hydraulique se realise al 1 echelle nationale,
ajustee aux directives nationales et avec la collaboration du Cen
tre d'Etudes Hydrographiques. L'execution des equipements hydrau
liques est realisee par les usagers eux-memes, avec au sans sub
vention du budget de l'Etat, ou bien sur commande du Ministere
des Travaux Publics pour les travaux d 1 interet general dont l 1 etude
et l 'execution devraient etre a la charge du budget de l 1 Etat.
Le principe de base du droit des eaux espagnol est que l 'exploi
tation des equipements soit menee par les concessionnaires des uti�
lisations d'eaux ; il inspira la creation des confederations et
leur confia l 1 exploitation coordonnee de toutes les utilisations ;
les confederations exercent ces competences directement quand il
s 1 agit de travaux realises par l'Etat, jusqu'a ce que les usagers
directs s'organisent, ou quand il s 1 agit de travaux realises par
les usagers eux-memes, quand ceux-ci ont la personnalite juridique,
de telle sorte que l 1 exploitation deleguee aux communautes d'usa
gers s'ajuste aux reglements de coordination et de surveillance
edictes par la confederation elle-meme.

88. Cette structure favorise la planification et l 1 usage correct de
l 1 eau bien qu'il soit evidemment necessaire d'etendre sa compe
tence et son organisation a toutes les eaux telluriques (superfi
cielles et souterraines), comme cela est propose par la nouvelle
legislation preparee a cet effet ; ceci, en vue de realiser des
etudes globales sur l 

1 utilisation de la totalite des ressources en
eau qui s'avere necessaire deja dans de nombreux bassins et sous
bassins.

89. Les confederations ont pleine competence pour planifier les inves
tissements ; comme initialement prevu, elles seraient d 1 une grande
efficacite pour decider de l �implantation des projets d 1 equipe-
ment du bassin relevant de leur competence en vue du meilleur de
veloppement regional. La realite actuelle est que la planification
des travaux, jusqu 1 a une epoque tres recente, etait realisee de 
fa�on centralisee et selon des plans de develo�pement etablis sous
l'influence d'interets et de considerations generales, qui sont
parfois differents des interets regionaux.

90. La coordination que la situation actuelle exige, au moyen de Commis
sions consultatives et deliberatives, en marge de l 

1 autonomie des
confederations, est un probleme qui trouverait sa solution avec le
retablissement integral du regime des confederations.
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91. Si l 1 organisation des usagers reprend la forme des confederations,
leur intervention dans la planificatiQn hydraulique et dans les
travaux aura un interet permanent, de meme que leur participation
active dans le developpement a travers les conseils de chantiers,
dans le regime hydraulique et dans l 'exploitation des ouvrages,
grace a leur presence dans les commissions de barrages et dans
les comites d 1 exploitation.

92. Actuellement et bien qu 1 ils leur fournissent des informations, les
services techniques elaborent leurs plans et projets d 1 equipements
independamment des usagers qui ont seulement acces aces travaux
durant les periodes d 1 enquete publique. La plupart du temps et
pour ne pas avoir instaure une consultation en temps utile, des
problemes surgissent et des objections s'elevent, qui n 1 existe
raient pas autrement.

93. La situation actuelle en Espagne, semble annoncer le retour des
confederations, des principes qui ont inspire leur constitution,
le retablissement du precedent historique qui inspirait l 'adminis
tration des eaux domaniales espagnoles et qui accorde aux usagers
eux-memes le role de protagonistes du developpement et du bien-etre
social, issu de l 1 utilisation de l 'eau. Des confederations hydro
graphiques pleinement representatives et autonomes constituent la
solution la plus efficace et la plus equitable dans toute politi
que de l 1 eau.

1.3.3. Institutions nationales

94. Le Ministere des Travaux Publics a exerce traditionnellement a
l 1 echelle nationale le controle de l 'Etat sur les eaux domaniales.
11 est l 1 heritier, en la matiere, du Ministere de la Promotion,
qui a son tour a pour antecedent le Bureau d 1 aide generale du
Royaume, cree en 1830 et auquel on donna des competences generales
et specifiques pour 11renforcer l 'administration interieure afin
que les regles protectrices de la fortune individuelle et publi
que produisent un effet salutaire, sans etre en competition entre
e 11 es 11 

En 1851, le bureau prend le nom de Ministere de la Promotion pour
s'occuper de toutes les questions de Travaux Publics, d'agricul
ture, d'industrie, du commerce, d 1 instruction publique et de beaux
arts. Ce Ministere conserva toujours la competence relative aux
eaux et canaux, dont l 'administration repondait ainsi au principe
d 1 unite. L'exercice de ces fonstions fut confie a la Direction
generale des Travaux Publics en premier lieu, et a celle des tra
vaux hydrauliques ensuite. Une exception fut faite pour les uti
lisations piscicoles qui furent attribuees au Corps des Forets
(inclus dans le Ministere de la Promotion meme), a la competence
duquel elles resterent soumises a partir du moment oO elles de
vinrent une activite economique particuliere. •
Parallelement, les travaux d 1 extraction d'eaux souterraines sur
des terrains prives furent confies au Corps des Mines. En 1931,
une profonde reorganisation de l 1 administration de l'Etat crea
les Ministeres des travaux publics, de l •agriculture, de l 1 indus
trie et du commerce avec une repartition des differentes competen
ces entre ces organismes.
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Les institutions facultatives, qui exer�aient des fonctions rela
tives a la gestion des eaux furent reparties entre les trois de
partements des travaux publics, de l'agriculture et de l 'indus
trie. Depuis lors, 1 'administration des eaux a vu son unite fonc
tionnelle brisee car, aux divergences de vues est venue s'ajouter 
la dispersion de pouvoirs dans les divers organes de l 'adminis
tration. Ceci accroit encore la necessite de revenir au principe 
d'unite dans l 'administration des eaux, d'autant plus que le pour
centage d'utilisation des ressources hydrauliques est plus grand. 

95. Le Ministere des Travaux Publics aujourd'hui est pratiquement le
Ministere de 1 'Eau, puisqu'il conserve la competence generale
d'application de la Loi des Eaux et qu'il constitue en fait le
seul organe central administratif que recommandent les Nations
Unies, et auquel il a ete fait reference a la fin du paragraphe
1.2. Le fait que la repartition des competences doit etre effec
tuee par un organe independant des forces sectorielles qui agis
sent en relation avec les differents types de profit ou les formes
d'utilisation dont les eaux sont susceptibles (irrigation,appro
visionnements des populations ou industries, utilisation hydro
electrique, etc ... ), joue en faveur du developpement de la mission
de l'actuel Ministere des Travaux Publics. Il suffisait de ren
dre a cet organe les competences partielles qui ant ete devolues
aux Ministeres de l 'agriculture et de l 'industrie respectivement,
pour obtenir l 'unification complete de l 'administration de l 'eau.
Il faut preciser qu'il ne s'agit pas de supplanter les competences
techniques specifiques, mais de reunir en un seul organe de 1 'ad
ministration toute la competence fonctionnelle administrative, en
groupant dans un seul departement ministeriel les corps de l 'admi
nistration qui lui sont pour le moment exterieurs, avec leurs
fonctions et competences respectives en matiere d'eau. Ainsi,
l 1 unite du cycle hydrologique se·trouverait consacree par l'unite
dans la planification, l'administration et la gestion de 1 'eau.

96. En dehors du probleme des competences deja souligne, consequence
du demembrement du Ministere de la Promotion, il convient d'indi
que que la juridiction en matiere d'eau est attribuee en Espagne
aux Tribunaux administratifs et que la juridiction de droit com
mun n 1 est competente qu'en matiere de litiges civils. Cette dua
lite de juridictions cree des conflits entre la Loi sur les eaux
et le Code civil, auxquels il faudra remedier en reunissant dans
une seule juridiction Contentieux-Administratif toute la compe
tence sur les affaires relatives a l'utilisation de 1 'eau, excepte
celles concernant la propriete, les interdictions, etc ...

97. A la suite des reorganisations successives de la Direction generale
des travaux hydrauliques de 1959 a aujourd'hui, les organes de
l'administration centrale se sont adaptes aux missions dont on
les a charges et a 1 'importance relative que chacun d'eaux acquiert
avec le temps. Aujourd 1 hui, elle est structuree en quatre sous
directions generales, un service geologique de travaux publics
de meme niveau, six services speciaux et un organe consultatif.
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98. Les sous-directions generales sont les suivantes :

le Commissariat central des eaux et de lutte contre la pollu
tion, qui est charge du contr6le de l 'usage et des exploita
tions des eaux et de la police des canaux publics, de meme 
que de leur entretien et de la surveillance de la qualite 
des eaux. De lui dependent taus les commissariats regionaux 
des eaux; 

- la Sous-direction generale d'etudes et de planification, qui
est chargee des travaux hydrauliques, de meme que des pro
grammes de developpement technologique, la normalisation et
la rationalisation des etudes et projets. Cette sous-direc
tion travaille avec la collaboration directe du Centre d'etu
des hydrographiques, organe consultatif auquel on a fait refe
rence, faisant partie de l 'organisation generale de recher-
che du Ministere des Travaux Publics.

- la Sous-direction generale des projets et equipements, qui
supervise la realisation des projets et equipements planifies
et contr6le les travaux realises par la direction generale ou
ses organismes autonomes. Cette sous-direction est en etroite
relation avec les confederations hydrographiques, compte tenu
de l 'importante tache realisee par ces organismes en matiere
de construction, par delegation de la direction generale.

- la Sous-direction generale de l 'exploitation, de creation plus
recente, rendue necessaire pour faire face au probleme tou
jours plus complexe et important que pose l 'utilisation cor
recte de l 1 eau et la preoccupation de repondre aux demandes
croissantes. Cette sous-direction garde egalement des con
tacts tres etroits avec les confederations hydrographiques qui
sont chargees de cet important aspect du developpement hydrau
lique.

99. Le service geologique des travaux publics est un service special,
de meme niveau qu'une sous-direction generale. 11 est charge de
l 'etude des caracteristiques du terrain et de son adaptation aux
travaux hydrauliques ainsi que des investigations relatives al 'e

volution du potentiel d 1 utilisation des eaux souterraines, au moyen
d 1 etudes hydrogeologiques adaptees.

100. Les services speciaux sont les suivants : lutte contre la pollution
et traiternent des eaux, planification, surveillance des barrages,
construction des barrages, services electriques et enfin le ser
vice responsable de l 'acqueduc Tajo-Segura. Ce dernier a ete cree
pour repondre aux besoins nes d'une utilisation toujours croissante
des ressources ; ceci a amene a la constatation que les bassins
hydrographiques sont devenus des cadres trop etroits pour resou-
dre les problemes poses et qu 1 il etait necessaire d 1 interconnecter
les reseaux. L'unite de vue qu 1 exige le developpement des grands
travaux hydrauliques de transfert, ne perrnet pas que soit confiee
a chaque confederation hydrographique, la realisation de ceux qui
correspondent a leur competence territoriale ; c'est pourquoi un
service special charge de ces grands travaux a ete cree al 'inte
rieur de l 'administration centrale meme.
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1.4. ASPECTS ECONOMIQUES 

1.4.1. Investissements necessaires 

101. Actuellement, la programmation des investissements gouvernemen-
taux espagnols en matiere d'eaux inclut les secteurs suivants :

- infrastructure hydraulique
- approvisionnements et assainissements
- irrigation
- protection et canalisations contre les inondations.

102. L'infrastructure hydraulique comprend taus les travaux a usage
multiple qui ont pour effet d 1 augmenter les disponibilites hydrau
liques : regulation des eaux superficielles, captage des nappes
souterraines et transferts hydrographiques. Il sera necessaire
d'ici 30 ans d'obtenir une augmentation des ressources disponibles

103. 

104. 

de l 'ordre de 22.400 Hm3/an et des transferts de quelques 4.400 Hm3:
an, de bassins riches vers des bassins pauvres. Ces disponibili-
tes se distribuent de la maniere suivante.
Pour satisfaire les besoins de la consommation essentiellement:

- regulation des eaux superficielles ......... . 
- extraction d'eaux souterraines ............. . 
- transferts hydrographiques ................. . 
- pour la constitution d'un potentiel

14.100 Hm3/an 
4 .100 Hm3/an 
4.400 Hm3/an 

energetique ................................. 4.200 Hm3/an 

Total ................ 26.800 Hm3/an 

D'apres les calculs effectues, les bass ins du nord de l 'Espagne 
ont besoin d 1 un metre cube d'endiguement par metre cube regulari
se et les autres bassins de deux metres cube et demie d'endigue
ment par metre cube regularise. Par consequent, la regulation 
des eaux superficielles necessaire pour satisfaire les besoins 
de la consommation, demandera 35.000 Hm3 de capacite d'endigue
ment, dont le coot se calcule aujourd'hui a 12 pts. par m3 d'en
diguement. 

En resume, les investissements d'infrastructure hydraulique seraient 
de l 'ordre suivant : 

( 0) 
(1) 

(2) 

- regulation .................. . 
- transferts (1) Ebre-Besaya .. .

Ebre-Pyrenees . 
Ebre-Mijares .. 
Ebre-Jacar-Segura 

- extractions d'eaux souterraines

420.000 Millions 
500 II 

26,500 
II 

12,000 
II 

36.000 
II 

60.000 
II 

555.000 Millions 

1 franc fran�ais = 18 pts. 

de pts ( Mpts) 
II II 

II II 

II II 

II II 

( 2) 

(0) 

On ne tient pas compte des investissements en cours du trans
fert Taje-Segura, celui-ci etant pratiquement tennine. 
Il ne s'agit que de l 'investissement de premier etablissement 
pour amener l'eau en surface, sans tenir compte des frais 
d'energie necessaires. 
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Cet investissement sur 30 ans supposerait une moyenne annuelle 
de quelques 18.500 pts. L 1 investissement de regulation corres
pondant au potentiel energetique sera comptabilite ace titre. 

105. Pour satisfaire les besoins en matiere d'approvisionnement et
d 1 assainissement {epuration comprise) jusqu 1 en l 'an 2010, on
peut prendre comme chiffre representatif, celui qui est avance
dans le Rapport des structures et services urbains du !Verne
Plan de developpement qui, actualise, correspond a 40.000 Mpts/
an.

106. En ce qui concerne l 'irrigation, on a vu que, dans la conjonctu
re actuelle de la production agricole, il serait ban de promou
voir l 'irrigation annuelle de quelques 100.000 ha, ce qui de
manderait un investissement moyen annuel de l 1 ordre de 24.000
Mpts, portant le total a quelques 555.000 Mpts pour le developpe
ment des 2.300.000 ha auxquels est estimee la surface potentiel
le a amenager.
La protection des eaux et les canalisations des zones urbaines
ont ete estimees, dans le rapport de structures et services ur
bains precite, a quelques 5.000 Mpts/an.

107. Aux investissements precedents, il convient d 1 ajouter ceux dont
aura besoin le developpement du potentiel energetique encore uti
lise. En supposant qu 1 il soit de quelques 32.000 Gwh/an avec
24.000 Kw de puissance (valeurs estimees par les services elec
triques des travaux publics), il en resultera un investissement
de l 1 ordre de 800.000 Mpts (25 pts/Kwh ou 33.000 pts/Kw) qui
devrait se realiser en 20 ans environ. Ces investissements cor
respondent aux besoins de regulation auxquels il a ete fait allu
sion apropos de 1 1 infrastructure hydraulique. Le developpement
du potentiel hydroelectrique, tel qu 1 il est prevu exigera un
investissement de quelques 40.000 Mpts/an.

108. Ces chiffres approximatifs, qui totalisent une moyenne de 127.000
Mpts/an pendant les 20 prochaines annees, mettent en evidence le
grand effort d 1 investissement que doit realiser le pays pour faire
face convenablement au developpement de ses ressources hydrauli
ques.

109. Si l 1 on tient compte du fait que, pour l'annee en cours, les at
tributions de l'Etat aux Ministeres des Travaux Publics, de l 'A
griculture et de l 1 Interieur pour les travaux d 1 approvisionnement
et d 1 irrigation n 1 atteignent,pas 45.000 Mpts, et que l 'apport des
beneficiaires peut etre estime a environ 16.000 Mpts, la difference,
meme en faisant abstraction des 40.000 Mpts du secteur energeti-
que, est trap grande pour qu 1 elle puisse etre compensee par la
seule augmentation du credit public et une plus grande contribu-
tion du capital prive ; d 1 00 il s'avere indispensable de consa-
crer davantage de ressources gouvernementales aux investissements
requis par les projets hydrauliques.
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1.4.2. Tarifs 

110. L'etablissement d'un systeme de tarifs adequats est d'une impor
tance primordiale, tant pour l'influence qu'il peut avoir contre
le gaspillage et pour une meilleure utilisation de l 'eau disponi
ble, que parce qu'il facilite le financement des importants in
vestissements necessaires, par d'autres sources que l 'Etat.

111. On a deja souligne la necessite de modifier les tarifs de l 'ener
gie electrique aujourd 1 hui en vigueur, afin que l 1 hydroelectricite
ne se trouve pas compromise. Si l'on adopte cette solution, on
peut esperer que les investissements necessaires au developpement
du potentiel hydroelectrique soient pris en charge par l 'initia
tive privee, selon la methode traditionnelle dans ce domaine, de
chargeant ainsi le budget de l 'Etat d'une obligation tres lourde
dans l 'avenir.

112. En Espagne, on applique un systeme unitaire de tarif pour des
utilisations conjointes, par consequent, differentes les unes des
autres.

113. Les travaux de regulation qui affectent un ensemble d'usagers doi
vent etre amortis dans un delai determine et leur exploitation
doit etre egalement realisee par eux, selon le Decret 144/1960
du 4 fevrier, qui etablit le tarif 17.02 de l 'imp6t de regulation.
Le tarif d'usage de l'eau, a l'interieur de chaque exploitation
du systeme peut etre etabli suivant des criteres differents selon
l 'usage fait de celle-ci.

114. En ce qui concerne les approvisionnements en eau potable et les
assainissements, on parvient peu a peu a rapprocher les tarifs de
ceux qui garantiraient 1 'autofinancement du service, ainsi que
l'exige la legislation en vigueur, a moins que soient prevus au
budget, les montants necessaires pour couvrir le deficit. Etant
donne que, sauf pour un tres petit pourcentage de cas, ceci n'a
pas ete fait, les tarifs deficitaires ont conduit, par defaut
d'entretien et exploitation defectueuse, a de graves deteriora
tions des services.

115. A moins qu'il n'existe des possibilites claires et sQres pour sub
ventionner les services, le tarif doit couvrir l'amortissement
des travaux et leurs charges financieres, les coats d'exploita
tion et d'entretien, de meme que les extensions normales du ser
vice, economie permettant d'avoir recours aux sources de credit
lorsque des ameliorations ou·des extensions plus importantes de
viendront necessaires.

116. Pour l 'avenir le tarif bin6me se generalise, l un niveau constant
qui couvre un pourcentage important des frais fixes du service :
dans le calcul du second facteur, qui est fonction de la consom
mation, interviennent les penalisations pour abus et les bonifi
cations pour faible consommation qui couvrent les besoins domes
tiques et sanitaires definis pour chaque situation.
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117. 11 faut mentionner parmi les nouvelles tendances de la politique
nationale, en vue de proteger et d'ameliorer la qualite des eaux,
la taxe de deversement de dechets ; ainsi les pollueurs contri
buent, en fonction du degre de pollution, aux frais d'epuration,
qui sont decides de fa�on appropriee a chaque situation.

118. On tend egalement vers la gestion integree des services d'appro
visionnement et d'assainissement, facturant avec le metre cube
d'eau fournie, non seulement les frais que cela implique, mais
aussi ceux qui sont relatifs al 'evacuation et au traitement des
eaux.

119. En ce qui concerne les terres irriguees, sauf pour l 'impot de re
gulation applicable selon le coot correspondant a cet usage, les
tarifs d'it·rigation sont determines d'apres la Loi sur les con
tributions et taxes fiscales de 1958 applicable aux travaux en
trepris selon la Loi du 7 juillet 1911 ; cette Loi prevoit des
aides importantes au moyen de subventions directes et de taux
d'interets faibles qui, suivant la tradition, sont calcules sur
la surface desservie sans distinction de cultures. A l'avenir,
l 1 etablissement d'un tarif binome oO l 'un des termes tiendrait
compte des volumes consommes, incitera indubitablement a une meil
leure gestion de l 'eau. Par ailleurs, si l 'on etablit une poli
tique de subventions non uniforme, mais en accord avec la renta
bilite de chaque systeme et si l 'on adapte les taux d'interet a
des niveaux plus conformes au marche des capitaux, on obtiendra
un plus grand rendement agricole la oO des equipements auront
ete subventionnes par l'Etat et une extension de l 'action gouver
nementale qui atteindra un pius grand nombre d'exploitations agri
coles, avec le benefice global correspondant pour le pays dans la
conjoncture economique actuelle.

2, PRINCIPES FONDAMENTAUX POUR LA GESTION DE L'EAU 

DANS LE MONDE �ODERNE, 
-------- - - • ••

120. On a evoque ci-dessus les aspects les plus importants de la ges
tion de l 'eau en Espagne et leur evolution au cours du temps. Il
est interessant de les comparer avec les tendances actuelles dans
les pays technologiquement plus avances.

121. On peut dire pratiquement que l 'on accepte le principe d'une re
glementation etatique qui pe(met la gestion integree des eaux.

122. Il faut admettre egalement le principe d'une gestion decentralisee
avec des equipes multi-disciplinaires et l 'appui technologique ade
quat. Les techniques d'analyse de systemes s 1 averent de plus en
plus necessaires devant la complexite des problemes poses.

123. L'objectif prioritaire dans taus les pays industrialises est la
protection des eaux contre la pollution, un des plus graves pro
blemes modernes que doivent affronter les civilisations contempo
raines, et bien que dans la plupart des pays les plus avances on
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ait mobilise des moyens considerables dans la lutte contre la 
pollution des eaux, on n 1 a pas obtenu� en general, de regression 
mesurable et significative de celle-ci. 

124. Quoique variables d 1 un pays al 1 autre, on peut normalement conse
derer trois niveaux d 1 action des organismes de gestion de l 1 eau :
le niveau central de l 1Etat, le niveau intermediaire de la region
ou du bass in et le niveau local de l 1 utilisateur.

125. Dans les pays avances on recherche de plus en plus la participa
tion du public dans les prises de decisions principalement dans
la phase d 1 etudes prealables, qui permettent d 1 analyser les im
pacts d 1 un projet futur sur le milieu ambiant hydraulique et l 1 or
ganisation de l 1espace.

126. Le caractere des aides financieres apparait tres variable en fonc
tion de la situation socio-economique de chaque pays ; mais, en
general, il existe d 1 importantes subventions al •agriculture alors
que les approvisionnements et assainissements doivent tendre a
l 1 autofinancement. Dans tous les pays de l 

1 O.C.D.E., le principe
"po 11 ueur-payeur 11 a ete adopte. Aux Eta ts-Uni s d I Ameri que, cette
tendance est encore plus accusee : le Rapport "Politique de l 1 eau
pour le futur 11 de la Commission nationale de l 

1 eau, recommande
d 1 eliminer les subventions dans tous les secteurs et que les couts
des projets soient amortis en totalite par les beneficiaires.

127. On ne sait trop si la plus grande efficacite dans la gestion hydrau
lique reside dans l •application d 1 instruments de reglementation
ou d 1 intervention economique. Une application combinee des deux
semble etre la technique la plus recommandable.

128. Ces principes fondamentaux coincident sensiblement avec l 'expe
rience espagnole, et les reformes legislatives et institutionnel
les proposees s'orientent dans le sens indique par ceux-ci.

2.1. REUNION INTERNATIONALE SUR LES ASPECTS INSTITUTIONNELS DE LA
---GESTION bE LI EAU,.

__ ---··- - ·-------· ·- �--- -

129. En raison de leur importance et de leur actualite, nous incluons
les recommandations e1aborees au cours de ladite reunion, tenue a
Mexico en juin 1976, a laquelle assisterent l 1 Espagne, les Etats
Unis d 1 Amerique, la France, la Hongrie, l 

1 Angleterre, Israel, le
Mexique, la Republique Federale Allemande et le Venezuela. Au
cours de cette reunion, on mit en exergue la penurie croissante
d 1 eau, 1a necessite de la conserver sous le controle de l 

1 Etat,
independamment du regime de propriete des eaux ; les points de
vue exposes se traduisent par les recommandations suivantes :

a) Etablir des systemes d 1 utilisation de l 1eau, conformement
aux principes suivants :

- L 1 eau est une ressource naturelle vitale pour le bien etre 
des citoyens, qui ont le droit de l 'utiliser a leur profit, 
avec la responsabilite qu 1 impose la preservation du milieu 
envi ronnant ; 



- 28 -

- La gestion de 1 'eau incombe legitimement au Gouvernement, 
dont la tache sera facilitee p�r la promulgation d 1 un code 
legal des eaux. 

- La gestion de 1 1 eau en vue d 1 une utilisation efficace et
benefique porte sur 1 'ensemble des ressources aussi bien
en eaux superficielles que souterraines.

- La gestion de 1 'eau doit se conformer aux objectifs poli
tiques nationaux, prenant en consideration les aspects
sociaux, economiques, ainsi que l 1 environnement.

- La gestion de 1 'eau doit repondre A l'imperatif d'economie
de la ressource.

b) Promouvoir l 1 amelioration des dispositions legales pour la
gestion de l'eau au moyen de 11lois-cadres 11 qui, avec une plus
grande permanence dans le temps, permettront l 1 introduction
de changements de detail au moyen de reglements administra
tifs.

c) Institutionaliser les services de l 1 eau sur la base de Lois
qui reglementent et coordonnent le fonctionnement des insti
tutions interessees.

d) Doter les services de competences suffisantes pour exercer
un controle adequat sur les ressources hydrauliques.

e) Etablir des systemes de concession administrative.

f) Etablir des systemes de permis pour le deversement d 1 eaux
polluees.

g) Etablir des systemes de tarifs.

h) Adapter le principe qui veut que le pollueur doit payer les 
frais de l 1 epuration.

i) Realiser des etudes completes de gestion de l 1 eau pour deter
miner la possibilite d'ameliorer et d'utiliser plus efficace
ment les installations existantes, comme premiere etape de
nouveaux projets hydrauliques.

j) Utiliser tous les moyens disponibles pour atteindre une plus
grande efficacite dans l 'utilisation de 1 'eau, particuliere
ment dans l'agriculture.

k) Soutenir le developpement de programmes pour l'amelioration
de 1 1 education et de l •assistance technique des usagers de
1 1 eau.

l) Favoriser la plus grande participation des usagers dans tous
les domaines.

m) Promouvoir l'organisation des usagers en associations ou unites
plus complexes, avec l'appui des institutions.

n) Rationnaliser les aides gouvernementales et les faire connai
tre.

o) Instaurer une organisation nationale qui coordonne les insti
tutions regionales et qui prevoit les mecanismes necessaires
pour :



p) 

q) 
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Fournir un avis sur la gestion de 1 1 eau ; 
- Creer le cadre d I une po 1 it i que ·'nationa 1 e pour l I evaluation

et le controle de la gestion de l 1 eau;
- Faciliter l 1 evolution des normes et procedes ;
- Fournir des estimations globales sur la disponibilite, la

demande et les bilans hydrauliques ;
- Faciliter la gestion de l 'eau en fonction des capacites

techniques et financieres ;
- Fournir les structures de coordination et d'administration

necessaires pour traiter les problemes inter-regionaux et
internationaux de la gestion de l 1 eau;

- Mener a bien les innovations institutionnelles necessaires
a la gestion des eaux internationales ;

- Coordonner et promouvoir des programmes nationaux d'infor
mation, de recherche, de formation, de meme que les trans
ferts de technologie et d 1 informations au niveau interna
tional.

Promouvoir la decentralisation effective de la gestion de 
1 1 eau. 
Structurer les organisations regionales pour la gestion de 
l 1 eau en tenant compte des aspects suivants : 
- Les avantages techniques que presentent la gestion de 1 1 eau·

dans le cadre de bass�ns hydrologiques;
- L'importance d 1 une responsabilite claire des institutions

face aux usagers;
- L'interet de parvenir a une comprehension adequate des pro

blemes et des besoins locaux;
- La possibilite de mettre a la disposition des petites com

munautes une technologie specialisee;
- La transformation des organisations existantes dont la com

petence n 1 est pas adaptee a la gestion de 1 1 eau;
- L 1 importance d'etablir clairement la relation entre les ins

titutions nationales et regionales. 

2.2. CONFERENCE INTERNATIONALE SUR LES ORGANISATIONS POUR LA GESTION 
AUTONOME DE L7DTILISATION-D'EAU�.M••···---• ·--- ----�---· - -· 

130. La conference indiquee merite egalement d 1 etre citee : tenue a

Saragosse en novembre 1976, lors du cinquantenaire de la creation
des Conferences hydrographiques et a laquelle assisterent des re
presentants de 1 1 Argentine, de l'Espagne, des ·Etats-Unis d'Amerique,
de France, de Hongrie, d 1 Angleterre, d 1 Iran, d'Israel, de la Repu
blique Federale Allemande et du Venezuela. La resolution finale
ci-apres, resumant les points fondamentaux, a ete adoptee.
1
1 De 1 1 ensemble des differents rapports presentes et du resultat 

des colloques, il ressort que d 1 une fa�on plus ou moins grande et 
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dependant de l 'organisation juridique, administrative, economi
que et meme pol itique de chaque pays, ,i l exi ste dans taus l es 
pays qui ont participe a la conference des organismes decentra
lises de gestion de l 1 eau qui attribuent aux collectivites re
gionales certaines fonctions pour la planification hydraulique 
regionale, pour la realisation d 1 actions qui decoulent de cette 
planification, pour l 'exploitation des ressources et des ser
vices hydrauliques ainsi que pour le financement et l 'exploita
tion des ouvrages. 

Ces organisations sont coordonnees par des institutions centra
les qui integrent leurs objectifs, les orientent et les coordon
nent en fonction des besoins economiques, sociaux et tenant a

l 1 environnement pour la realisation de programmes regionaux et 
nationaux dans le cadre d'une gestion globale. 

Les champs d'action de ces organisations regionales et leurs at
tributions varient selon les preoccupations dominantes et les 
principaux problemes de chaque pays. Dans certains d 1 entre eux, 
l 'irrigation constitue l 'axe de base, dans d'autres la protection
contre les inondations, tout cela introduisant une grand variete
a laquelle s'adaptent les schemas d'organisation ainsi qu'il a ete
souligne dans les differents rapports presentes. Cependant, ces
organisations ne doivent laisser de cote aucun des problemes de
l 'eau et tendre a une gestion globale et integree des ressources
hydrauliques.

Aussi, d'un pays al 'autre, l 1 aire regionale sur laquelle repo
sent ces organisations varie-t-elle. En general, on considere 
que le bassin hydrographique·est le cadre le plus adequat a la 
regionalisation ; la structure federale de quelques Etats impose 
a l'occasion des restrictions ace principe et conduit a des cir
conscriptions regionales administratives, ne coincidant pas avec 
les unites de bassin hydrographique. 

C 1 est au niveau regional que doit s'instaurer la participation des 
usagers ; leur responsabilite dans la gestion est toujours fonc
tion de leurs capacites techniques et financieres, de leur connais
sance des problemes et des decisions qui les affectent. Elle con
ditionne la plus grande efficacite dans le developpement des tra
vaux hydrauliques et dans la gestion de l'eau. Aussi, considere
t-on comme indique de favoriser une telle participation des usa
gers, organises en groupes specialises ou en associations pour 
aboutir a une autonomie de gestion, impliquant leur participation
economique, et en accord avec les interets, les objectifs et les 
politiques regionaux et nationaux". 
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